
Cinquante cinquième Année                                           Numéro 15                                                                     11 Avril 2014

          JOURNAL  OFFICIEL
DE LA

 REPUBLIQUE DU MALI

            TARIFS DES ABONNEMENTS                              TARIFS DES INSERTIONS                                          OBSERVATIONS

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

SOMMAIRE

ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

DECRETS-ARRETES-DECISIONS

                                             Un an          6 mois

Mali .......................................20.000 F        10.000 F

Afrique....................................35.000 F       17.500 F

Europe.....................................38.000 F       19.000 F

Frais d'expédition....................13.000 F

La  ligne........................................................................400 F

Chaque annonce répétée.......................................moitié prix

Il n'est jamais compté moins de 2.000 F pour les annonces.

Prix au numéro de l'année courante.............500F
Prix au numéro des années précédentes......600F

Les demandes d'abonnement et les annonces
doivent être adressées au Sécrétariat Général
du Gouvernement-D.J.O.D.
Les  abonnements prendront effet à compter de
la date  de paiement de leur  montant. Les  abon-
nements  sont  payables  d'avance.

02 septembre 2013-Décret n°2013-704/P-RM portant
élévation à la dignité de Grand Officier de
l’Ordre National (Rectificatif JO n°40
du 04 octobre 2013) …....................... p564

20 mars 2014-Décret n° 2014-0205/PM-RM portant
création du Comité national d’organisation
du Sommet Afrique-France de 2016...p564

Décret n° 2014-0206/PM-RM fixant
l’organisation et les modalités de
fonctionnement du Comité national
d’organisation du Sommet Afrique-France de
2016..............................................................p565

24 mars 2014-Décret n°2014-0207/P-RM fixant
l’organisation et les modalités de
fonctionnement du Centre d’études et de
renforcement des capacités d’analyse et
de plaidoyer (CERCAP)…...................p566

Décret n°2014-0208/P-RM portant
nomination d’un Ambassadeur....…..p569

Décret n°2014-0209/P-RM portant
nomination au Ministère de la Défense et
des Anciens combattants…...............p569

Décret n°2014-0210/P-RM portant
nomination du Chef d’etat-major adjoint
de la Garde nationale…........................p570

Décret n°2014-0211/P-RM portant
nomination du Directeur général adjoint
de la Gendarmerie nationale…............p570



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  562

24 mars 2014-Décret n°2014-0212/P-RM portant
nomination du Directeur national de
l’Agriculture.........................................p571

Décret n°2014-0213/P-RM portant
nomination du Directeur de l’Office pour la
mise en valeur du Système Faguibine..p571

Décret n°2014-0214/P-RM portant
nomination de Préfets…......................p572

Décret n°2014-0215/P-RM déterminant le
cadre organique du Centre d’études et de
renforcement des capacités d’analyse et de
plaidoyer (CERCAP)….......................p572

Décret n°2014-0216/P-RM portant
affectation au ministère de l’Administration
territoriale de la parcelle de terrain objet
du titre foncier n°5408 de Sikasso
(Wayerma)...........................................p574

Décret n°2014-0217/P-RM portant
nomination au ministère du Développement
rural….................................................p574

Décret n°2014-0219/P-RM portant
nomination de Conseillers techniques au
Secrétariat général du ministère de la
Sécurité…............................................p575

Décret n°2014-0220/P-RM portant
nomination du Directeur des Finances et du
Matériel du ministère des Maliens de
l’extérieur….......................................p575

Décret n°2014-0221/P-RM portant
approbation du marché relatif à la fourniture
de cinquante (50) véhicules KIA km 450 au
ministère de la Défense et des Anciens
combattants….....................................p576

Décret n°2014-0222/ P-RM portant
modification du décret n° 03-336/P-RM du
7 août 2003 fixant l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Centre
national d’odonto-stomatologie..........p576

Décret n°2014-0223/P-RM portant
abrogation du décret n°10-698/P-RM du 31
décembre 2010 portant nomination à l’Etat-
major particulier du Président de la
République…......................................p578

Décret n°2014-0224/P-RM portant
nomination d’un Sous-directeur à la Direction
du Commissariat des Armées….............p578

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE
LA COOPERATION INTERNATIONALE

18 juillet 2013 – Arrêté n°2013-2910/MAECI-SG portant
nomination du Chef du département
des Organisations transrégionales de
la Direction des organisations
internationales….................................p579

29 juillet 2013 – Arrêté n°2013-3058/MAECI-SG portant
nomination du Chef de la Division
approvisionnements et marchés publics de
la Direction des Finances et du Matériel du
ministère des Affaires étrangères et de la
Coopération internationale…..........…p579

MINISTERE DE LA JUSTICE

08 juillet 2013 – Arrêté n°2013 – 2756/MJ-SG portant
nomination de chef de division des finances
à la Direction des Finances et du Matériel
du ministère de la Justice……..…......p579

09 juillet 2013 – Arrêté n°2013 – 2757/MJ-SG portant
nomination d’officiers et agents de police
judiciaire aux pôles économiques et
financiers de Kayes et Bamako….…..p579

10 juillet 2013 – Arrêté n°2013–2789/MJ-SG portant
autorisation d’exercice la profession
d’huissier de Justice en République du
Mali……….........................................p580

Arrêté n°2013–2790/MJ-SG portant mise
en congé de formation d’un secrétaire de
greffes et parquets……………............p580

Arrêté n°2013–2791/MJ-SG portant rappel
à l’activité d’un greffier………….......p580

Arrêté n°2013–2792/MJ-SG portant
désignation des assesseurs près la Cour
d’assistes de Kayes pour l’année
2013………….....................................p581

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS

28 juin 2013 – Arrêté n°2013-2679/MET-SG portant
nomination des Directeurs régionaux des
routes…………...................................p582

09 juillet 2013 – Arrêté n°2013-2785/MET-SG portant
nomination du Chef du Service de la
Statistique des entrepôts maliens au Ghana
(EMAGHA)………….........................p583



56311 Avril 2014              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

12 juillet 2013 – Arrêté n°2013-2815/MET-SG portant
nomination d’agents à la Direction des
Ressources humaines du secteur des
infrastructures.....................................p583

Arrêté n°2013-2816/MET-SG portant
nomination de Directeur adjoint à la
Direction des Ressources humaines du
secteur des infrastructures…..……......p583

Arrêté n°2013-2817/MET-SG portant
nomination de Directeurs régionaux des
Transports terrestres et fluviaux…..…p584

Arrêté n°2013-2818/MET-SG portant
nomination d’Agent à la cellule des travaux
routiers d’urgence…........................…p584

MINISTERE DE LA SANTE

24 juillet 2013 – Arrêté n°2013-3003/MS-SG portant
nomination d’un Directeur adjoint à la
Cellule de planification et de statistique du
secteur de la Santé………...................p584

Arrêté n°2013-3004/MS-SG portant
nomination d’u coordinateur adjoint au
Programme national de lutte contre le
paludisme….............................………p585

Arrêté n°2013-3005/MS-SG portant
nomination de Directeur général adjoint du
Centre hospitalier universitaire
odontostomatologie (CHU-OS)……..p585

Arrêté n°2013-3006/MS-SG portant
nomination de médecins-chef………..p586

Arrêté n°2013-3007/MS-SG portant
nomination de Directrice régionale de la
Santé…………....................................p586

Arrêté n°2013-3008/MS-SG portant
nomination d’une Directrice adjointe à la
Direction des Ressources humaines du
secteur de la Santé………...................p586

29 juillet 2013 – Arrêté n°2013-3087/MS-SG portant
nomination d’un chef de Division
réglementation et suivi de l’exercice de la
profession pharmaceutique à la Direction de
la Pharmacie et du Médicament......…p586

MINISTERE DE L’ARTISANAT ET DU TOURISME

03 juillet 2013 – Arrêté n°2013-2728/MAT-SG portant
nomination du Directeur National adjoint
de l’Artisanat…...................................p587

03 juillet 2013- Arrêté n°2013-2729/MAT-SG portant
nomination de chefs de division, chef de
Bureau et de chef de Centre à la Direction
nationale de l’Artisanat……….......…p587

Arrêté n°2013-2730/MAT-SG portant
nomination du Directeur régional de
l’Artisanat de Kayes........................…p587

MINISTERE DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

09 juillet 2013 – Arrêté n°2013-2772/MEFP-SG portant
nomination d’un Directeur adjoint à la
Direction des finances et du matériel...p588

MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA PROMOTION
DE LA FEMME ET DE L’ENFANT

25 juillet 2013 – Arrêté n°2013-3052/MFPFE-SG portant
nomination d’un chef du Bureau d’accueil
et d’orientation………....................…p588

Arrêté n°2013-3053/MFPFE-SG portant
nomination d’un chef du Département de la
documentation…….........................…p588

MINISTERE DE L’ENERGIE ET DE L’EAU

09 juillet 2013 – Arrêté n°2013-2762/MEE-SG  portant
nomination de chefs de division à la
Direction nationale de l’Hydraulique..p589

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT SOCIAL, DE
LA SOLIDARITE ET DES PERSONNES AGEES

03 juillet 2013 – Arrêté n°2013-2710/MDSSPA-SG
portant nomination d’un chef de Division à
la Direction des Finances et du Matériel du
ministère du Développement Social, de la
Solidarité et des Personnes Agées.…..p589

MINISTERE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE

15 juillet 2013 – Arrêté n°2013-2826/MEP-SG portant
nomination du Directeur national adjoint de
la Pêche……....................................…p589

Arrêté n°2013-2827/MEP-SG portant
nomination du directeur du Programme
d’appui au développement durable de
l’élevage au Sahel occidental
(PADESO)………...............................p590

18 juillet 2013 – Arrêté n°2013-2922/MEP-SG portant
nomination des Directeurs régionaux de
la Pêche….......................................…p590



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  564

ASSEMBLEE NATIONALE

11 avril 2014-Décision n°086/P-AN-RM portant
convocation des membres de la Haute Cour
de justice.............................................p590

AUTORITE MALIENNE DE REGULATION DES
TELECOMMUNICATIONS/TIC ET POSTES.

8 avril 2014-Décision n°14-044/MCNTI-AMRTP/DG
portant attribution de ressources en
numérotation au ministère de la Santé et de
l’Hygiène publique…..........................p591

Décision n°14-045/MCNTI-AMRTP/DG
portant attribution des canaux
radioélectriques dans la bande des 7 Ghz à
Orange Mali SA…...............................p591

Annonces et communications.................................p593

ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2013-704/P-RM DU 02 SEPTEMBRE
2013 PORTANT ELEVATION A LA DIGNITE DE
GRAND OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL
(RECTIFICATIF JO N°40 DU 04 OCTOBRE 2013)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie  des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les personnalités dont les noms suivent
sont élevées à la dignité de Grand Officier de l’Ordre
National du Mali

- Monsieur Diango SISSOKO, Premier ministre ;
- Monsieur Bruno MAIGA, ministre de la Culture.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 02 septembre 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

DECRET N° 2014-0205/PM-RM DU 20 MARS 2014
PORTANT CREATION DU COMITE NATIONAL
D’ORGANISATION DU SOMMET AFRIQUE-
FRANCE DE 2016

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2013 - 192/PM-RM du 22 février 2013,
modifié, fixant l’organisation de la Primature ;

Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué auprès du Premier ministre
un organe dénommé Comité national d’organisation du
Sommet Afrique-France de 2016.

ARTICLE 2 : Le Comité national d’organisation du
Sommet Afrique-France a pour mission l’organisation du
Sommet Afrique-France qui se tiendra à Bamako en 2016.

A cet effet, il est chargé d’assurer la coordination et le suivi
de toutes les activités relatives à la préparation et au
déroulement du Sommet.

ARTICLE 3 : Le Comité national d’organisation du
Sommet Afrique- France est dirigé par un Président nommé
par décret du Premier ministre.

ARTICLE 4 : Les frais de fonctionnement du Comité
national d’organisation du Sommet Afrique-France sont pris
en charge par le budget d’Etat.

ARTICLE 5 : L’organisation et les modalités de
fonctionnement du Comité national d’organisation du
Sommet Afrique-France sont fixées par décret du Premier
ministre.

ARTICLE 6 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako le 20 mars 2014

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Zahabi Ould Sidi MOHAMED

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO
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DECRET N° 2014-0206/PM-RM DU 20 MARS 2014
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DU COMITE NATIONAL
D’ORGANISATION DU SOMMET AFRIQUE-
FRANCE DE 2016

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n° 2013-192/PM-RM du 22 février 2013,
modifié, fixant l’organisation de la Primature ;

Vu le Décret n° 2014-0205/PM-RM du 20 mars 2014
portant création du Comité national d’organisation du
Sommet Afrique-France ;

Vu le Décret n° 2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE

ARTICLE 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Comité national
d’organisation du Sommet Afrique – France prévu à
Bamako en 2016.

I- DISPOSITIONS GENERALES :

ARTICLE 2 : Le Comité national d’organisation du
Sommet Afrique-France est dirigé par un Président nommé
par décret du Premier ministre.

ARTICLE 3 : Le Comité National d’organisation du
Sommet Afrique-France comprend :

- un Comité  d’orientation ;
- un Président ;
- un Secrétariat de la Conférence ;
- des Commissions thématiques.

II- DU COMITE D’ORIENTATION :

ARTICLE 4 : Le Comité d’orientation fixe les orientations
et assure le suivi des activités relatives à l’organisation du
Sommet. Il veille à la réalisation des actions concourant à
une bonne préparation et à un bon déroulement du Sommet.

ARTICLE 5 : Le Comité d’orientation est présidé par le
Directeur de Cabinet du Premier ministre et comprend :

- un représentant de la Présidence de la République ;
- un représentant du ministère chargé des Affaires
étrangères ;
- un représentant du ministère chargé de la Sécurité ;
- un représentant du ministère chargé des Finances ;
- un représentant du ministère chargé du Tourisme ;

- un représentant du ministère chargé des Transports ;
- un représentant du ministère chargé de la Communication ;
- un représentant du ministère chargé de l’Administration
territoriale ;
- un représentant du ministère chargé de l’assainissement;
- un représentant du ministère chargé de la Santé ;
- un représentant du ministère chargé du Logement ;
- le Gouverneur du District de Bamako ;
- le Maire du District de Bamako ;
- des personnes ressources choisies en raison de leur
compétence.

Le Président du Comité national d’organisation assiste aux
réunions du Comité d’orientation avec voix consultative.
Un représentant de l’Ambassade de France au Mali est
invité aux séances du Comité d’orientation en cas de besoin.

ARTICLE 6 : Les membres du Comité d’orientation sont
nommés par décret du Premier ministre.

La fonction de membre du Comité d’orientation du Comité
national d’organisation est gratuite.

ARTICLE 7 : Le Comité d’orientation se réunit une fois
par mois et chaque fois que de besoin sur convocation de
son président.

III- DU PRESIDENT DU COMITE :

ARTICLE 8 : Le Président dirige l’ensemble des activités
du Comité national d’organisation et   est responsable, à
ce titre, du bon accomplissement des missions de celui-ci.
Il veille à l’application des orientations du Comité
d’orientation. Il supervise et suit les activités du Secrétariat
de la Conférence et des Commissions thématiques.
Le Président dispose de trois assistants, d’un secrétaire
particulier et d’un chauffeur qu’il nomme par décision.

IV- DU SECRETARIAT DE LA CONFERENCE :

ARTICLE 9 : Le secrétariat de la Conférence est chargé,
sous l’autorité du Président du Comité d’Organisation, de
la programmation et de la mise en œuvre des activités
relatives à l’organisation matérielle de la Conférence,
notamment la préparation des documents, la gestion des
invitations, l’enregistrement et l’accréditation des
participants, la gestion de l’espace conférence, la traduction
et l’interprétariat.

Un arrêté du Premier ministre fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Secrétariat de la
Conférence.

V- DES COMMISSIONS THEMATIQUES :

ARTICLE 10 : Le Comité National d’Organisation
comprend six commissions thématiques :

- la Commission Finances ;
- la Commission Infrastructures et Logistiques ;
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- la Commission Protocole, Accueil et Hébergement ;
- la Commission Média ;
- la Commission Sécurité ;
- la Commission Santé et Assainissement.

ARTICLE 11 : La Commission Finances participe et à la
mobilisation des ressources financières nécessaires à la
bonne organisation du Sommet.  Elle prépare et exécute
les budgets mis à la disposition du Comité National
d’Organisation.

ARTICLE 12 : La Commission Infrastructures et
Logistiques évalue les besoins en infrastructures et en
moyens logistiques qui sont nécessaires au bon déroulement
Sommet et  veille à pourvoir à ces besoins en prenant, à cet
effet, les mesures appropriées.

ARTICLE 13 : La Commission Protocole, Accueil et
Hébergement est chargée de la conception et de la mise en
œuvre des activités relatives au protocole ainsi qu’à
l’accueil, à l’hébergement et à la restauration des hôtes du
Sommet.

ARTICLE 14 : La Commission Média élabore et met en
œuvre la stratégie de mobilisation sociale pendant la phase
préparatoire et la stratégie de couverture médiatique du
Sommet.

Elle prépare et anime un site internet sur le Sommet.

ARTICLE 15 : La Commission Sécurité a pour mission
d’élaborer et d’exécuter un plan de sécurité optimum pour
la sécurité globale à l’intérieur de la ville de Bamako et
d’assurer la protection des personnalités présentes au Mali
pendant le Sommet.

ARTICLE 16 : La Commission Santé et Assainissement a
pour mission d’élaborer et de faire exécuter un plan
d’assainissement de la ville de Bamako. Elle est également
chargée de la gestion de la couverture médicale du Sommet.

ARTICLE 17 : La liste nominative des membres des
commissions thématiques est fixée par décision du
Président du Comité national d’organisation.

Les organisations de la société civile et du secteur privé
intéressées et actives dans le secteur de compétence des
commissions peuvent être invitées par les responsables
desdites commissions à participer à leurs travaux.

ARTICLE 18 : Les commissions thématiques peuvent
créer en leur sein des sous-commissions.

Une décision du Président du Comité national
d’organisation fixe les modalités d’organisation et de
fonctionnement des Commissions thématiques.

ARTICLE 19 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako le 20 mars 2014

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Zahabi Ould Sidi MOHAMED

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0207/P-RM DU 24 MARS 2014
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DU CENTRE D’ETUDES
ET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES
D’ANALYSE ET DE PLAIDOYER (CERCAP)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics modifiée par la loi n°02-
048 du 22 juillet 2002 ;
Vu l’Ordonnance n°05-026/P-RM du 27 septembre 2005
portant création du Centre d’études et de renforcement des
capacités d’analyse et de plaidoyer, ratifiée par la loi n°05-
056 du 29 novembre 2005 ;
Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;
Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 5 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n° 2013-721/P-RM du 8 septembre 2013,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :

ARTICLE 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Centre d’études et de
renforcement des capacités d’analyse et de plaidoyer.

ARTICLE 2 : Le Centre d’études et de renforcement des
capacités d’analyse et de plaidoyer est rattaché au
Secrétariat Général du ministère chargé de la Planification
du Développement.

CHAPITRE I : ORGANES D’ADMINISTRATION ET
DE GESTION

ARTICLE 3 : Les organes d’administration et de gestion
du Centre d’études et de renforcement des capacités
d’analyse et de plaidoyer sont :
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- le Conseil d’orientation ;
- le Comité technique ;
- la Direction.

SECTION 1 : DU CONSEIL D’ORIENTATION

ARTICLE 4 : Le Conseil d’orientation est l’organe
délibérant du Centre. A ce titre, il est chargé :

- d’adopter le programme de travail et le budget y afférent ;

- d’examiner et approuver les rapports annuels
d’activités du Centre ;

- d’examiner et approuver les rapports d’audit des comptes
du Centre.

ARTICLE 5 : Le Conseil d’orientation se compose comme
suit :

Président : Le ministre chargé de la Planification du
Développement ou son représentant ;

1er Vice-président : Le Président de la Chambre de
Commerce et d’Industrie du Mali ;

2ème Vice-président : Le Président du Conseil national de
la société civile du Mali ;

Membres :

- le représentant du ministre chargé des Finances ;
- le représentant du ministre chargé des Collectivités
territoriales ;
- le représentant du ministre chargé de la Promotion de la
Femme ;
- le représentant du ministre chargé de l’Emploi ;
- le représentant du ministre chargé du Travail ;
- le représentant du ministre chargé du Commerce ;
- le Commissaire au Développement institutionnel ou son
représentant ;
- le représentant de l’Université des Sciences sociales et
de Gestion de Bamako ;
- le Directeur Général de l’Institut d’économie rurale ;
- le Coordonnateur de la Cellule technique du cadre
stratégique de lutte contre la pauvreté ;
- le représentant de l’Assemblée permanente des Chambres
d’agriculture du Mali ;
- le représentant de l’Assemblée Permanente des Chambres
de Métiers du Mali.

ARTICLE 6 : Un arrêté du ministre chargé de la
Planification du Développement fixe la liste nominative
des membres du Conseil d’orientation.

ARTICLE 7 : Le Conseil d’orientation se réunit en session
ordinaire deux fois par an. Il peut se réunir en sessions
extraordinaires sur convocation de son Président.

ARTICLE 8 : Le Directeur du Centre assiste aux réunions
du Conseil d’orientation avec voix consultative et en assure
le secrétariat.

ARTICLE 9 : Les fonctions de membre du Conseil
d’Orientation sont gratuites.

SECTION 2 : DU COMITE TECHNIQUE

ARTICLE 10 : Le Comité technique est chargé d’examiner
et de valider les rapports d’études et de recherche ou tous
autres documents qui l’exigent, avant leur diffusion auprès
des commanditaires et utilisateurs potentiels.

ARTICLE 11 : Le Comité technique se compose ainsi qu’il
suit :

Président : Le Directeur général de l’Institut d’économie
rurale ;

Vice-Président : Le représentant du ministre chargé de
l’Emploi ;

Membres :

- le représentant du ministre chargé de la Promotion de la
Femme ;

- le Coordonnateur de la Cellule technique du cadre
stratégique de lutte contre la pauvreté ;

- le Directeur Général de la Cellule de planification et de
statistique du secteur Industrie, Commerce, Artisanat,
Emploi et Promotion de l’investissement privé ;

- le représentant de l’Université des Sciences Sociales et
de Gestion de Bamako ;

- le Président du Conseil national de la société civile du
Mali ou son représentant ;

- le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Mali ou son représentant ;

- le Directeur du CERCAP.

Tous les membres du Comité technique doivent avoir
nécessairement le profil de « technicien ».

ARTICLE 12 : Un arrêté du ministre chargé de la
Planification du Développement fixe la liste nominative
des membres du Comité Technique.

ARTICLE 13 : Le Comité technique se réunit en tant que
de besoin. Il peut recourir à toute autre personne en raison
de ses compétences particulières.

Le secrétariat du Comité technique est assuré par le
Directeur du CERCAP.
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ARTICLE 14 : Les fonctions de membre du Comité
technique sont gratuites.

SECTION 3 : DE LA DIRECTION DU CENTRE

ARTICLE 15 : La Direction est l’organe d’exécution du
Centre d’études et de renforcement des capacités d’analyse
et de plaidoyer (CERCAP).

ARTICLE 16 : Le Centre d’Etudes et de Renforcement
des Capacités d’Analyse et de Plaidoyer est dirigé par un
Directeur nommé par décret pris en Conseil des ministres
sur proposition du ministre chargé de la Planification du
Développement.

ARTICLE 17 : Sous l’autorité du ministre chargé de la
Planification du Développement, le Directeur est
responsable de la gestion globale du Centre.

A ce titre, il :

- assure les fonctions d’administration et de gestion du
personnel et des ressources financières ;
- prépare les programmes d’activités et les budgets y
afférents ;
- supervise, coordonne et contrôle l’ensemble des activités
du Centre ;
- produit les rapports d’activités périodiques et
circonstanciés.

ARTICLE 18 : Le Directeur est assisté d’une équipe
permanente de sept (7) experts et d’un personnel de soutien.

L’équipe d’experts comprend :

- un expert en Macro-économie ;
- un expert en Finances publiques ;
- un expert en Développement du Secteur privé ;
- un expert en Développement agricole ;
- un expert en Suivi-évaluation ;
- un expert en Communication et plaidoyer ;
- un expert en Formation.

Le personnel de soutien se compose d’un responsable
administratif et financier, d’un comptable, d’un
documentaliste, d’un vaguemestre, de deux secrétaires,
d’un chauffeur, de gardiens et d’agents de nettoyage.

ARTICLE 19 : Les experts  et le personnel d’appui sont
recrutés par voie de sélection suite à un appel à
candidatures.

CHAPITRE II : FONCTIONNEMENT

ARTICLE 20 : Sous l’autorité du Conseil d’orientation,
le Directeur du Centre élabore des programmes de
renforcement des capacités pour les acteurs de
l’administration, du secteur privé et de la société civile.

ARTICLE 21 : Sous l’autorité du Directeur du Centre,
les experts identifient les thèmes et élaborent les projets
de renforcement des capacités dans leurs domaines de
compétences respectifs.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 22 : Le présent décret abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles du
Décret n° 05-438/P-RM du 13 octobre 2005 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement du Centre
d’études et de renforcement des capacités d’analyse et de
plaidoyer.

ARTICLE 23 : Le ministre du Plan et de la Prospective,
le ministre de l’Economie et des Finances, le ministre de
l’Administration Territoriale, le ministre de la Promotion
de la Femme, de la Famille et de l’Enfant, le ministre de la
Fonction publique, le ministre de l’Emploi et de la
Formation professionnelle et le ministre du Commerce sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre du Plan et de la Prospective,
Cheickna Seydi Ahamadi DIAWARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

Le ministre de l’Administration territoriale,
Général Moussa Sinko COULIBALY

Le ministre de la Promotion de la Femme,
de la Famille et de l’Enfant,
Madame SANGARE Oumou BAH

Le ministre de la Fonction publique,
Bocar Moussa DIARRA

Le ministre de l’Emploi
et de la Formation professionnelle,
Mahamane BABY

Le ministre du Commerce,
Abdel Karim KONATE
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DECRET N°2014-0208/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION D’UN AMBASSADEUR

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu la Loi n°05-039 du 27 juillet 2005 fixant les indices
spéciaux de traitement des personnels occupant certains
emplois dans les Missions diplomatiques et consulaires ;
Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;
Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005 modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les Missions
diplomatiques et consulaires ainsi que leurs primes et
indemnités ;
Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des postes
diplomatiques et consulaires  de la République du Mali ;
Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Cheick Mouctary DIARRA,
Journaliste, est nommé Ambassadeur du Mali en France
avec résidence à Paris.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°10-
177/P-RM du 30 mars 2010 portant nomination de
Monsieur Boubacar Sidiki TOURE, N°Mle 311-64.Y,
Inspecteur des Impôts, en qualité d’Ambassadeur auprès
de la République Française, de la République du Portugal,
de l’Ordre souverain de Malte et de l’Etat de la Cité du
Vatican avec résidence à Paris, sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Zahabi Ould Sidi MOHAMED

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

DECRET N°2014-0209/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE LA
DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;
Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du Cabinet du Président de la République,
du Secrétariat général de la Présidence de la République,
du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;
Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés au ministère de la Défense
et des Anciens combattants en qualité de:

I- Conseiller technique :
- Colonel Salifou COULIBALY;

II- Chargé de mission :
- Lieutenant-colonel Abdoulaye SIDIBE.

ARTICLE 2 : Le présent décretsera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre de la Défense
et des Anciens combattants,
SoumeylouBoubèye MAIGA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO
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DECRET N°2014-0210/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DU CHEF D’ETAT-
MAJOR ADJOINT DE LA GARDE NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°00-50/P-RM du 27 septembre 2000
portant création de la Garde nationale du Mali ;

Vu le Décret n°02-316/P-RM du 04 juin 2002 fixant
l’organisation et les attributions de la Garde nationale du
Mali ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Colonel Ouahoum KONE est nommé
Chef d’Etat-major adjoint de la Garde Nationale.

ARTICLE  2 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2012-264/P-RM du 24 mai 2012 portant nomination du
Colonel Débérékoua SOARA, en qualité de Chef d’Etat-
major adjoint de la Garde nationale, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre de la Défense
et des Anciens combattants,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de la Sécurité,
Général Sada SAMAKE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

DECRET N°2014-0211/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL ADJOINT DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°04-051/P-RM du 23 novembre 2004
portant organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°99-049/P-RM du 1er octobre 1999
portant création de la Gendarmerie nationale ;

Vu le Décret n°99-369/P-RM du 19 novembre 1999 fixant
l’organisation et les attributions de la Gendarmerie
nationale ;

Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Colonel Seydou DOUMBIA est
nommé Directeur général adjoint de la Gendarmerie
nationale.

ARTICLE  2 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2012-325/P-RM du 21 juin 2012 portant nomination du
Colonel Samba Minkoro DIAKITE en qualité de
Directeur général de la Gendarmerie nationale, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le  24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre de la Sécurité,
Général Sada SAMAKE

Le ministre de la Défense
et des Anciens combattants,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO
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DECRET N°2014-0212/P-RM DU 24 MARS 2014 24
MARS 2014 PORTANT NOMINATION DU
DIRECTEUR NATIONAL DE L’AGRICULTURE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu  la Constitution ;

Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi n°05-012 du 11 février 2005 portant création de
la Direction nationale de l’Agricluture ;

Vu le Décret n°05-105/P-RM du 09 mars 2005 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction nationale de l’Agriculture ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Moussa CAMARA, N°Mle
461-72.G, Ingénieur de l’Agriculture et du Génie rural, est
nommé Directeur national de l’Agriculture.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
n°2008-305/P-RM du 02 juin 2008 portant nomination de
Monsieur Daniel Siméon KELEMA, N°Mle 769-29.T,
Ingénieur de l’Agriculture et du Génie rural, en qualité de
Directeur national de l’Agriculture, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre du Développement rural,
Docteur Bakary TRETA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

DECRET N°2014-0213/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DE
L’OFFICE POUR LA MISE EN VALEUR DU
SYSTEME FAGUIBINE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi n°05-012 du 11 février 2005 portant création de
la Direction nationale de l’Agricluture ;

Vu le Décret n°05-105/P-RM du 09 mars 2005 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction nationale de l’Agriculture ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Abacar ALZOUMA, N°Mle
441-17.V, Ingénieur de l’Agriculture et du Génie rural, est
nommé Directeur de l’Office pour la mise en valeur du
Système Faguibine.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°06-
124/P-RM du 20 mars 2006 portant nomination du Contrôleur
général de Police Tidiani Kalil ASCOFARE, en qualité de
Directeur de l’Office de Mise en Valeur du Système
Faguibine, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre du Développement rural,
Docteur Bakary TRETA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO
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DECRET N°2014-0214/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DE PREFETS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°99-035 du 10 août 1999 portant création des
Collectivités territoriales de Cercle et de Région ;

Vu la Loi n°2012-005 du 23 janvier 2012 portant
modification de la Loi N°93-008 du 11 février 1993
déterminant les conditions de la libre administration des
Collectivités territoriales ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du
territoire ;

Vu le Décret n°95-210/P-RM du 30 mai 1995 modifié,
déterminant les conditions de nomination et les attributions
des représentants de l’Etat au niveau des Collectivités
territoriales ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés en qualité de Préfets :

Cercle d’Ansongo :

- Chef d’Escadron Moussa KONATE ;

Cercle de Nara :

- Chef d’Escadron Sayon Kalley TRAORE ;

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2011-052/P-RM du 10 février 2011 en tant
qu’elles portent nomination du Commandant Mamadou
TRAORE, en qualité de Préfet du Cercle d’Ansongo, du
Lieutenant-colonel Aldiouma TRAORE, en qualité de
Préfet du Cercle de Ménaka, sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre de l’Administration territoriale,
Général Moussa Sinko COULIBALY

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0215/P-RM DU 24 MARS 2014
DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DU
CENTRE D’ETUDES ET DE RENFORCEMENT DES
CAPACITES D’ANALYSE ET DE PLAIDOYER
(CERCAP)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la loi n°02-
048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance n°05-026/P-RM du 27 septembre 2005
portant création du Centre d’études et de renforcement des
capacités d’analyse et de plaidoyer, ratifiée par la loi n°05-
056 du 29 novembre 2005 ;

Vu le Décret n°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les
conditions et procédures d’élaboration et de gestion des
cadres organiques ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 5 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2013-721/P-RM du 8 septembre 2013,
portant nomination des membres du Gouvernement.

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Cadre organique (structures et effectifs)
du Centre d’études et de renforcement des capacités
d’analyse et de plaidoyer est défini et arrêté comme suit :
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POSTES  CADRES/CORPS CAT EFFECTIF PAR ANNEE 
I II III IV V 

Directeur  Contractuel (Ingénieur, Economiste, 
Juriste, Sociologue, Gestionnaire) - 1 1 1 1 1 

Secrétaire Contractuel  (Secrétaire, Assistant de 
Direction) - 1 1 1 1 1 

Assistant du Directeur  Contractuel (Secrétaire, Juriste)  - 1 1 1 1 1 
Standardiste Contractuel (Secrétaire) - 1 1 1 1  
Chauffeur  Contractuel - 1 1 1 1 1 
Planton Contractuel - 2 2 2 2 2 
Manœuvre Contractuel - 2 2 2 2 2 

Expert Macro-
économiste  

Contractuel (Statisticien, Economiste, 
Démographe, Agroéconomiste, 
Gestionnaire) 

 
- 1 1 1 1 1 

Expert en Finances 
publiques  

Contractuel (Statisticien, Economiste, 
Gestionnaire) - 1 1 1 1 1 

Expert en 
Développement du 
Secteur privé  

Contractuel (Gestionnaire, Juriste 
d’affaires, Banquier, Economiste, 
Ingénieur) 

 
- 1 1 1 1 1 

Expert en 
Développement 
agricole 

Contractuel (Ingénieur Agronome, 
Ingénieur Agroéconomiste, Ingénieur 
Zootechnicien, Ingénieur des Eaux et 
Forêts, Ingénieur du Génie Rural, 
Ingénieur d’Elevage) 

 
 
- 

1 1 1 1 1 

Expert en suivi-
évaluation 

Contractuel (Ingénieur, Sociologue, 
Economiste) - 1 1 1 1 1 

Expert en 
Communication et 
Plaidoyer 

Contractuel (Journaliste, Ingénieur, 
Sociologue, Communicateur) - 1 1 1 1 1 

Expert en Formation Contractuel (Journaliste, Ingénieur, 
Sociologue, Gestionnaire, Economiste)  - 1 1 1 1 1 

Assistant de recherche  Contractuel (Economiste, Ingénieur, 
Gestionnaire) - 2 2 2 2 2 

Documentaliste  Contractuel (Documentaliste, 
Bibliothéconomiste) - 1 1 1 1 1 

Responsable 
Administratif et 
Financier  

Contractuel (Economiste, Comptable, 
Gestionnaire) - 1 1 1 1 1 

Comptable  Contractuel (Comptable, Gestionnaire) - 1 1 1 1 1 
TOTAL   - 21 21 21 21 21 

 

ARTICLE 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires.

ARTICLE 3 : Le ministre du Plan et de la Prospective, le
ministre de l’Economie et des Finances, le ministre de la
Fonction publique et le ministre de l’Emploi et de la
Formation professionnelle sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre du Plan et de la Prospective,
Cheickna Seydi Ahamadi DIAWARA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

Le ministre de la Fonction publique,
Bocar Moussa DIARRA

Le ministre de l’Emploi et
de la Formation professionnelle,
Mahamane BABY
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DECRET N°2014-0216/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT AFFECTATION AU MINISTERE DE
L’ADMINISTRATION TERRITORIALE DE LA
PARCELLE DE TERRAIN OBJET DU TITRE
FONCIER N°5408 DE SIKASSO (WAYERMA)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance n°00-027/P-RM du 22 mars 2000
modifiée, portant Code domanial et foncier ;
Vu le Décret n°01-040/P-RM du 02 février 2001 modifié,
déterminant les formes et conditions d’attribution des
terrains du Domaine privé immobilier de l’Etat ;
Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE  1er : La parcelle de terrain objet du Titre Foncier
n°5408 de Sikasso d’une contenance de 24a 96ca, sise à
Wayerma, zone de bureaux est affectée au ministère de
l’Administration territoriale.

ARTICLE 2 : La parcelle objet de l’affection est destinée
à abriter le siège du Groupement d’intérêt économique
Burkina Faso-Mali-Côte d’Ivoire (GIE-BMCI) dans le
cadre de l’exécution des projets pilotes du plan d’action
global SKBO (Sikasso-Korhogo-Bobo Dioulasso).

ARTICLE 3 : Le Chef du Bureau des Domaines et du
Cadastre de Sikasso, procède à l’inscription de la mention
d’affectation dans les livres fonciers de sa circonscription
au profit du ministère de l’Administration territoriale.

ARTICLE 4 : Le ministre des Domaines de l’Etat et des
Affaires foncières, le ministre de l’Administration
territoriale, le ministre du Développement rural et le
ministre de l’Urbanisme et de la Politique de la Ville sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires foncières,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Administration territoriale,
Général Moussa Sinko COULIBALY

Le ministre du Développement rural,
Docteur Bokary TRETA

Le ministre de l’Urbanisme
et de la Politique de la ville,
Moussa MARA

------------------------------

DECRET N°2014-0217/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DU
DEVELOPPEMENT RURAL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;
Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés au ministère du
Développement rural en qualité de:

I- Secrétaire général :

- Monsieur Daniel Siméon KELEMA, N°Mle 769-29.T,
Ingénieur de l’Agriculture et du Génie rural;

II- Conseillers techniques :

- Madame DICKO Marie Elisabeth DEMBELE, N°Mle
789-51.S, Inspecteur des Finances ;

- Monsieur Yacouba COULIBALY,  N°Mle 437-74.J,
Ingénieur de l’Agriculture et du Génie rural ;

- Madame KANE Rokia MAGUIRAGA, N°Mle 984-46,
Vétérinaire et Ingénieur de l’élevage ;
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ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2012-596/P-RM du 10 octobre 2012 en tant
qu’elles portent  nomination de Monsieur Mamadou
M’BARE COULIBALY, Ingénieur de l’Agriculture et du
Génie rural en qualité de Secrétaire général au ministère
de l’Agriculture, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre du Développement rural,
Docteur Bokary TRETA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0219/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DE CONSEILLERS
TECHNIQUES AU SECRETARIAT GENERAL DU
MINISTERE DE LA SECURITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;
Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret N°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés au Secrétariat général du
ministère de la Sécurité en qualité de Conseillers
techniques :

- Monsieur Mahamadou DIAGOURAGA, Inspecteur
général de Police. 

- Monsieur Alioune Badara DIAMOUTENE, Inspecteur
général de Police ;

ARTICLE 2 : Les dispositions des décrets ci-après sont
abrogées :

- n°2011-726/P-RM du 02 novembre 2011 en tant qu’elles
portent  nomination du Colonel Hama MAIGA en qualité
de Conseiller technique au ministère de la Sécurité
intérieure et de la Protection civile ;

- n°2012-649/P-RM du 07 novembre 2012 en tant qu’elles
portent  nomination de Monsieur Yacouba TOUNKARA,
Contrôleur général de Police en qualité de Conseiller
technique au ministère de la Sécurité intérieure et de la
Protection civile ;

ARTICLE 3 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre de la Sécurité,
Général Sada SAMAKE

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0220/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DES
MALIENS DE L’EXTERIEUR

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu l’Ordonnance N°09-010/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions des Finances et du Matériel ;
Vu le Décret N°09-137/P-RM du 27 mars 2009 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Directions des Finances et du Matériel ;
Vu le Décret N°10-635/P-RM du 29 novembre 2010
déterminant le cadre organique de la Direction des Finances
et du Matériel du ministère des Maliens de l’Extérieur et
de l’Intégration Africaine ;
Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret N°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du  Premier ministre ;
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Vu le Décret N°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Madame Fanta DOUCANSE, N°Mle
417-01.B, Inspecteur du Trésor, est nommée Directrice
des Finances et du Matériel du ministère des Maliens de
l’extérieur.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°2013-214/P-RM du 07 mars 2013 portant nomination
de Madame KEITA Mariam SIMPARA, N°Mle 389-
83.V, Inspecteur des Finances, en qualité de  Directrice
des Finances et du Matériel du ministère des Maliens de
l’extérieur et de l’Intégration africaine, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre des Maliens de l’extérieur,
Docteur Abdramane SYLLA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2014-0221/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF
A LA FOURNITURE DE CINQUANTE (50)
VEHICULES KIA KM 450 AU MINISTERE DE LA
DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 modifié,
portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°09-219/PM-RM du 11 mai 2009
déterminant les Autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE  1er : Est approuvé le marché relatif à la
fourniture de cinquante (50) véhicules KM 450 au
Ministère de la Défense et des Anciens Combattants pour
un montant hors toutes taxes de deux milliards trois cent
vingt neuf millions huit cent soixante milles
(2.329.860.000) F CFA et un délai d’exécution de dix (10)
jours, conclu entre le Gouvernement de la République du
Mali et la Société Wad Motors.

ARTICLE 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances,
le ministre délégué auprès du ministre de l’Economie et
des Finances, chargé du Budget et le ministre de la Défense
et des Anciens combattants, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

Le ministre délégué auprès du ministre de l’Economie
et des Finances, chargé du Budget,
Madani TOURE

Le ministre de la Défense et des Anciens combattants,
Soumeylou Boubèye MAIGA

------------------------------

DECRET N°2014-0222/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT MODIFICATION DU DECRET N° 03-336/
P-RM DU 7 AOUT 2003 FIXANT L’ORGANISATION
ET LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU
CENTRE NATIONAL D’ODONTO-STOMATOLOGIE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n° 94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi n°
02-048 du 22 juillet 2002 ;
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Vu la Loi n° 02-050 du 22 juillet 2002 portant loi
hospitalière ;

Vu la Loi n° 03-023 du 14 juillet 2003 portant création du
Centre national d’Odonto-stomatologie ;

Vu le Décret n° 03-336/P-RM du 7 août 2003 modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
du Centre national d’Odonto-stomatologie ;

Vu le Décret n° 2013-720/P-RM du 05 septembre 2013
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret  n° 2013-721/P-RM du 08 septembre 2013
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : L’article 5 du Décret n° 03-336/P-RM du
7 août 2003 fixant l’organisation et les modalités de
fonctionnement du Centre national d’Odonto-stomatologie
est modifié ainsi qu’il suit :

Article 5 (Nouveau) : Le Conseil d’Administration du
Centre national d’Odonto-stomatologie est composé de
vingt  et un (22) membres répartis comme suit :

Président :

- Un membre élu parmi les membres avec voix délibérative ;

Membres :

Avec voix délibérative

* Au titre des collectivités territoriales :

- un représentant du Conseil du District de Bamako.

* Au titre des usagers :

- un représentant des associations de défense des
consommateurs ;

- un représentant des associations de personnes atteintes
de maladies chroniques ou sociales.

* Au titre des organismes de prise en charge financière des
malades :

- un représentant de la Direction générale du Budget ;

- un représentant de la Direction des Finances et du Matériel
du ministère chargé de la Santé ;

- un représentant de la Caisse nationale d’assurance
maladie ;

- un représentant de l’Agence nationale d’assistance
médicale ;

- un représentant de l’Union technique de la mutualité ;

- un représentant de l’Institut national de prévoyance
sociale ;

- un représentant de la Direction nationale du
développement social.

* Au titre des personnalités désignées au sein de la société
civile par le ministre chargé de la santé :

- un membre de l’Association des retraités de la santé ;

- une personnalité membre des organisations de
mobilisation sociale du domaine de la santé.

* Au titre des professionnels de la santé non hospitaliers :

- un représentant de la Direction nationale de la Santé ;

- un représentant des Ordres professionnels de la santé ;

- un représentant de l’Agence nationale d’évaluation des
Hôpitaux ;

- un représentant de la DNACPN.

* Au titre de la Commission médicale d’établissement :

- le président de la Commission médicale d’établissement.

* Au titre du personnel du Centre :

- deux représentants.

Avec voix consultative

* Au titre de l’autorité de tutelle :

- deux conseillers techniques du ministère chargé de la
Santé ;

- le Gouverneur du District de Bamako ou son représentant.

* Au titre de la Direction du Centre :

- le Directeur général ;

* Au titre des établissements de formation ayant signé une
convention avec l’établissement :

- un représentant.
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ARTICLE 2 : Le ministre de la Santé et de l’Hygiène
publique, le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre de l’Administration territoriale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Oumar Tatam LY

Le ministre de la Santé
et   de l’Hygiène publique,
Ousmane KONE

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

Le  ministre de l’Administration territoriale,
Général Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2014-0223/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°10-698/P-
RM DU 31 DECEMBRE 2010 PORTANT
NOMINATION A L’ETAT-MAJOR PARTICULIER
DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2013-153/P-RM du 08 février 2013 fixant
l’organisation de la Présidence de la République ;

DECRETE :

ARTICLE  1er : Le Décret N°10-698/P-RM du 31
décembre 2010 portant nomination du Colonel Elhadj AG
GAMOU, en qualité de Chef de l’Etat-major particulier
adjoint du Président de la République, est abrogé.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N°2014-0224/P-RM DU 24 MARS 2014
PORTANT NOMINATION D’UN SOUS-DIRECTEUR
A LA DIRECTION DU COMMISSARIAT DES
ARMEES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu la Loi N°04-052 du 23 novembre 2004 portant  création
de l’Etat-major général des Armées ;

Vu l’Ordonnance N°06-026/P-RM du 19 septembre 2006
portant création de la Direction du Commissariat des
Armées ;

Vu le Décret N°05-002/P-RM du 07 janvier 2005 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de  l’Etat-
major général des Armées ;

Vu le Décret N°06-559/P-RM du 29 décembre 2006 fixant
l’organisation et les modalités de la Direction du
Commissariat des Armées ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Commandant Salif DOUMBIA de
l’Armée de Terre est nommé Sous-Directeur Organismes
d’Intérêts Privés et des Parties Prenantes Individuelles
à la Direction du Commissariat des Armées.

ARTICLE  2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE  3 : Le présent décret qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 24 mars 2014

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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ARRETES

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET
DE LA COOPERATION INTERNATIONALE

ARRETE N°2013-2910/MAECI-SG DU 18 JUILLET
2013 PORTANT NOMINATION DU CHEF
DU DEPARTEMENT DES ORGANISATIONS
TRANSREGIONALES DE LA DIRECTION DES
ORGANISATIONS INTERNATIONALES.

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES ET
DE LA COOPERATION INTERNATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Abouzeïdi Hamidou TOURE,
N°Mle 0113-171-D, Administrateur civil de 3ème classe, 2ème

échelon, est nommé chef du Département des Organisations
transrégionales de la Direction des Organisations
internationales.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré et
communiqué partout où besoin sera.

Koulouba, le 18 juillet 2013

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Tièman Hubert COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2013-3058/MAECI-SG DU 29 JUILLET
2013 PORTANT NOMINATION DU CHEF DE LA
DIVISION APPROVISIONNEMENTS ET MARCHES
PUBLICS DE LA DIRECTION DES FINANCES ET DU
MATERIEL DU MINISTERE DES AFFAIRES
ETRANGERES ET DE LA COOPERATION
INTERNATIONALE.

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES ET
DE LA COOPERATION INTERNATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Bakary DJIRE, N°Mle 435-
62-W, Inspecteur des Impôts de 2ème classe 3ème échelon,
est nommé Chef de la Division Approvisionnements et
marchés publics de la Direction des Finances et du Matériel
du Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération
internationale.

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Koulouba, le 29 juillet 2013

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération Internationale,
Tièman Hubert COULIBALY

MINISTERE DE LA JUSTICE

ARRETE N°2013-2756/MJ-SG DU 8 JUILLET 2013
NOMINATION DE CHEF DE DIVISION DES
FINANCES A LA DIRECTION DES FINANCES ET
DU MATERIEL DU MINISTERE DE LA JUSTICE.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Eli DIALLO, n°mle 0112-340-
J, Inspecteur des Finances, 3ème classe, 5ème échelon, est
nommé Chef de Division des Finances à la Direction des
Finances et du Matériel du ministère de la Justice.

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge l’arrêté n°10-
4497/MJ-SG du 17 décembre 2010 portant nomination de
Monsieur Aboubacar YANOGA, en qualité de Chef de
Division des Finances à la Direction des Finances et du
Matériel du ministère de la Justice sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 8 juillet 2013

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Malick COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2013-2757/MJ-SG DU 9 JUILLET 2013
NOMINATION D’OFFICIERS ET AGENTS DE
POLICE JUDICIAIRE AUX POLES ECONOMIQUES
ET FINANCIERS DE KAYES ET BAMAKO.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les personnels dont les noms suivent sont
nommés en qualité de :
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I. POLE ECONOMIQUE ET FINANCIER DE KAYES

- Officier de Police Judiciaire : Lieutenant Zoumana
CISSE ;
- Agent de Police Judiciaire : Maréchal des Logis Amadou
TOURE, N°Mle 10563 ;

II. POLE ECONOMIQUE ET FINANCIER DE
BAMAKO

Officiers de Police Judiciaire :

- Lieutenant Cheick Oumar DIARRA ;
- Lieutenant Kalilou FANE ;
- Adjudant-chef Oumar KONE, N°Mle 6838.
- Adjudant-chef Souleymane KARAMBIRY, N°Mle 6890 ;
- Maréchal Des Logis-Chef Zoumana TANGARA, N°Mle
9552 ;
- Maréchal Des Logie-Chef Dado GAKOU, N°Mle 9992.

Officiers de Police Judiciaire Police Nationale :

- Commissaire de Police Alou DIARRA ;
- Commissaire de Police Mody DIAKITE ;
- Inspecteur de Police Ouatènè dit Boubacar CAMARA,
N°Mle 00849 ;
- Inspecteur de Police Cheickna SOW, N°Mle 001080 ;
- Inspecteur de Police Panama dit S.T.DEMBELE, N°Mle
00759 ;
- Inspecteur de Police Drissa KAMATE, N°Mle 00856,

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 9 juillet 2013

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Malick COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2013-2789/MJ-SG DU 10 JUILLET 2013
PORTANT AUTORISATION D’EXERCER LA
PROFESSION D’HUISSIER DE JUSTICE EN
REPUBLIQUE DU MALI.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Maître Sadibou Aka DIALLO,
précédemment Huissier titulaire de charge en République
de Guinée, est autorisé à exercer la profession d’Huissier
de Justice en République du Mali.

ARTICLE 2 : L’intéressé exercera sa profession dans le
ressort judiciaire de la Cour d’Appel de Bamako avec pour
résidence, le siège de ladite cour.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 juillet 2013

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Malick COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2013-2790/MJ-SG DU 10 JUILLET 2013
PORTANT MISE EN CONGE DE FORMATION
D’UN SECRETAIRE DE GREFFES ET PARQUETS.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Un congé de formation de deux (2) ans
est accordé à Madame Maïmouna DIARRA dite
Henriette, N°Mle 0117.092-J, Secrétaire des Greffes et
Parquets de 3ème classe, 3ème échelon en service au Tribunal
de Première Instance de la Commune VI du District de
Bamako pour compter du 10 janvier 2012.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 juillet 2013

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Malick COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2013-2791/MJ-SG DU 10 JUILLET 2013
PORTANT RAPPEL A L’ACTIVITE D’UN
GREFFIER.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Djénébou KODIO, N°Mle
357.57.P, Greffier de classe exceptionnelle, 3ème échelon,
déclarée admise au diplôme de fin d’études à la Faculté
des Sciences juridiques et politiques, Spécialité Droit privé,
carrière judiciaire, session de juin 2012, est rappelée à
l’activité.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 juillet 2013

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Malick COULIBALY
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ARRETE N°2013-2792/MJ-SG DU 10 JUILLET 2013
PORTANT DESIGNATION DES ASSESSEURS PRES
LA COUR D’ASSISES DE KAYES POUR L’ANNEE
2013.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les personnes ci-après sont désignées pour
former le collège des Assesseurs près la Cour d’Assises de
Kayes au titre de l’année judiciaire 2013.

KAYES :

1. Idrissa KEITA, né le 21 décembre 1956 à Kayes, fils
de Marinfa et de Astan TRAORE, Conseiller pédagogique
au CAP Rive Droite, domicilié à Kayes Khasso, Tél. 66 80
12 59/76 39 53 74.

2. Madame DIAWARA Ramata DIAWARA, née vers
1962 à Bafoulabé, fille de Simbala et de Fatoumata
FOFANA, Contrôleur Télécom, domiciliée à Kayes N’Di,
Tél. 66 76 41 26/66 70 18 14.

3. Mamadou COULIBALY, né vers 1954 à Kayes, fils
de Tiécoura et de Koura DIAKITE, Technicien des Eaux
et Forêts, domicilié à Bencounda Kayes, Tél. 66.79.15.15.

4. Tata COULIBALY, née vers 1960 à Nioro du Sahel,
fille de Bandiougou et de Djiby COULIBALY, Secrétaire
et Promotrice de Jardin d’Enfants, domiciliée à Kayes N’Di.

5. Bouna dit Hamidou KEITA, né vers 1954 à Kayes,
fils des feus Fafa et de Sassou DIARRA, Commerçant,
domicilié à Kayes Khasso, Tél. 75 29 21 68.

YELIMANE :

1. Oumar ANN, né vers 1945 à Yélimané, fils de Boubacar
et de Sily DIALLO, Tailleur, domicilié à Yélimané.

2. Madigata DIBATERE, né vers 1948 à Yélimané cébé,
fils de Abdoulaye et de Aïssetou DOUCARA, prêcheur et
professeur franco-arabe, domicilié audit lieu de naissance.

3. Samby SISSOKO, né le 25 décembre 1968 à Maréna,
fils de Toumany et de Djorobo KANTE, éleveur domicilié
audit lieu de naissance.

4. Lassana TRAORE, né vers 1948 à Krémis, de feu Founé
et de Sindé TRAORE, Enseignant à la retraite, domiciliée
audit lieu de naissance.

5. Cheickné BABY, né vers 1947 à Lakanguemon, fils de
Mohamed Lamine et de Hatouma SIBY, cultivateur,
domicilié à Yélimané.

DIEMA :

1. Yassa KONTE, née le décembre 1948 à Diéma, fils des
feus Demba et de Bamby  KAMARA, Enseignant à la
retraite audit lieu de naissance.

2. Sounkountou DEMBELE, né vers 1948 à Lakamané,
commune rurale dudit, fils des feus Makamba et de Mama
KANOUTE, Enseignant à la retraite audit lieu de naissance.

3. Kassé SISSOKO, né vers 1945 à Diéma, fils des feus
Mahamadou et de Assa KAMISSOKO, Enseignant à la
retraite, domicilié à Diangounté-Camara, Cercle de Diéma.

4. Demba SALL, né vers 1949 à Korokodjo (cercle de
Nioro du Sahel), fils des feus Souley et de Koumba BAH,
Enseignant à la retraite, domicilié à Béma, cercle de Diéma.

5. Tonkoro TRAORE, né vers 1955 à Nancoumana,
commune rurale de Dianguirdé, fils des feus Keffa et de
Djomba DIARRA, Enseignant à la retraite, domicilié audit
lieu de naissance.

KITA :

1. Paul KEITA, né le 18 juillet 1931 à Bendougouba,
Magasinier à la retraite, domicilié à Kita Kossilabougou,
Tél. 66 95 49 06.

2. Dramane SANGARE, né vers 1936 à Kita, Enseignant
à la retraite à Kita/Moribougouni, Tél 66 92 95 83.

3. Madame MACALOU Aïssata SACKO, née le 09 avril
1948 à Kayes, Attaché d’Administration et Coordinatrice
CAFO, domiciliée à Kita-Gare.

4. Moussa KEITA, né vers 1939 à Kita, Cultivateur,
domicilié à Kita Samédougou.

5. Akorom DOLO, né vers 1957 à Sangha, Agent
Technique de Construction Civile, domicilié à Kita
Darsalam, Tél. 66 98 05 01.

BAFOULABE :

1. Abdaramane BAH, né vers 1948 à Bafoulabé, Maître
du Second Cycle en retraite à Bafoulabé, Tél. 66.80.34.14.

2. Koumbouna SACKO, né vers 1931 à Bafoulabé, Agent
d’Agriculture à la retraite, domicilié audit lieu de naissance,
Tél. 73.19.15.60.

3. Mamadou DIALLO, né vers 1944 à Bafoulabé,
cultivateur et chef de village de Bafoulabé, Tél.
66.86.24.97.

4. Seydou KOUYATE, né le 15 juillet 1942 à Mahina,
Secrétaire d’Administration à la retraite, domicilié audit
lieu de naissance, Tél. 73 04 23 22.
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5. Kouminsin SISSOKO, né vers 1930 à Sirakily, cercle
de Kéniéba, Enseignant à la retraite, domicilié à Bafoulabé,
Tél. 66 86 12 89.

TOUKOTO

1. Drissa DIALLO, né vers 1940 à Toukoto, Cheminot à
la retraite, domicilié à Toukoto.

2. Sanimbé DIARRA, né vers 1976 à Bouané, Cercle de
Tominia, Pasteur domicilié à Toukoto

3. Yacouba SEME, né vers 1983 à Yandouma, juriste,
domicilié à Séféto

4. Bouloboto FOFANA, né vers 1949 à Hevéto, cercle de
Kita, Tailleur à Séféto.

5. Amara DOUMBIA, né vers 1946 à Séféto, cultivateur,
domicilié audit lieu de naissance.

KENIEBA :

1. El Hadj Bagadégué DEMBELE, né vers 1941 à
Djoulafounouba, commune de Bayé, cercle de Kéniéba,
cultivateur à Kéniéba Lafiabougu (Kéniéba IV).

2. Malick Ibrahima N’DIAYE, né vers 1938 à
Linguékoto, Maître du Second Cycle à la retraite, domicilié
à Kéniéba IV Lafiabougou, Tél : 66 92 52 41.

3. Fodé Bangaly SY, né vers 1963 à Kéniéba, fils de feu
Baba et de Néné FOFANA, Orpailleur, domicilié à Kéniéba.

4. Adama DANSOKO, né le 24 mai 1942 à Macina, fils
des feus Madiba et Fanta SOUCKO, Maître du Second
Cycle en retraite, domicilié à Kéniéba.

5. Fadiala SISSOKO, né vers 1949 à Nanifara, fils de feu
Gara et de Dioncounda SOUCKO, Maître du Second Cycle
à la retraite, domicilié à Kéniéba.

NIORO DU SAHEL

1. Siré SY, né vers 1934 à Nioro du Sahel, fils des feus
Amadou et Coumba SYLLA, Chef d’Arrondissement à la
retraite, domicilié à Maguiraga-Counda, cercle de Nioro
du Sahel.

2. Bakary SIDIBE, né le 05 août 1947 à Nioro du Sahel,
fils des feus Gaoussou et de Hatoumata SIDIBE, ex Maître
principal, domicilié à Nioro-Kabala.

3. Massa TRAORE, né vers 1942 à Nioro du Sahel, fils
des feus Sibiry et Penda DAMBA, Enseignant à la retraite,
domicilié à Diawéli-Counda.

4. Sidi BAH, né vers 1946 à Nioro du Sahel, fils des feus
Amadou et Fatoumata GADIO, Enseignant à la retraite,
domicilié à Diawéli-Counda.

5. Fodé SEMEGA, né vers 1949 à Nioro du Sahel, fils
des feus Hamet et Fatoumata SALL, Enseignant à la retraite,
domicilié à Nioro Tichitt.

ARTICLE 2 : Le Procureur Général près la Cour d’Appel
de Kayes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 10 juillet 2013

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Malick COULIBALY

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS

ARRETE N°2013-2679/MET-MEFB-SG DU 28 JUIN
2013 PORTANT NOMINATION DES DIRECTEURS
REGIONAUX DES ROUTES.

LE MINISTRE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les agents dont les noms suivent sont
nommés en qualité de Directeurs Régionaux des Routes :

1. DIRECTION REGIONALE DES ROUTES DE
MOPTI :

* Monsieur Ladji DOUMBIA, N°Mle 737-49-R, Ingénieur
des Constructions civiles, 2ème classe, 3ème échelon,
précédemment Chef de Subdivision des Routes de
Koulikoro.

2. DIRECTION REGIONALE DES ROUTES DE
GAO :

* Monsieur Issaka Nouhoum MAIGA, N°Mle 267-83-V,
Ingénieur des Constructions civiles, classe exceptionnelle,
2ème échelon, précédemment Chef de Subdivision des
Routes de Sikasso.

3. DIRECTION REGIONALE DES ROUTES DU
DISTRICT DE BAMAKO :

* Monsieur Moustapha SISSOKO, N°Mle 0104-592-E,
Ingénieur des Constructions civiles, 2ème classe, 2ème

échelon, précédemment Chef de Subdivision des Routes
de Gao.

ARTICLE 2 : Ils bénéficient, à ce titre, des avantages
prévus par la réglementation en vigueur. Les intéressés
voyagent accompagnés des membres de leur famille
légalement à charge.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge les dispositions
des arrêtés n°2011-5068/MET-SG du 13 décembre 2011,
n°09-0914/MET-SG du 09 avril 2009, et n°08-0847/MET-
SG du 28 mars 2008 en ce qui concernent respectivement
Messieurs Dramane BERTHE, N°Mle 458-49-F, Yéhia
Infahi Sagayar TOURE, N°Mle 458-53-K et Hamadoun
DIA, N°Mle 358-74-J, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 juin 2013

Le ministre de l’Equipement et des Transports,
Colonel Abdoulaye KOUMARE

------------------------------

ARRETE N°2013-2785/MET-SG DU 9 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DU CHEF DU SERVICE
DE LA STATISTIQUE DES ENTREPOTS MALIENS
AU GHANA (EMAGHA).

LE MINISTRE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sidi Mohamed Alkabiriou
HAIDARA, n°Mle 0129-867-B, Administrateur civil est
nommé Chef du Service de la Statistique des Entrepôts
maliens au Ghana.

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur. L’intéressé voyage
accompagné des membres de sa famille légalement à
charge.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge les dispositions
de l’Arrêté n°08-2064/MET-SG du 17 juillet 2008 en ce
qui concerne Monsieur Soumana Moussa, N°Mle 495-92-
E, Technicien des Constructions civiles, sera enregistré,
publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 09 juillet 2013

Le ministre de l’Equipement et des Transports,
Colonel Abdoulaye KOUMARE

 ------------------------------

ARRETE N°2013-2815/MET-SG DU 12 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION D’AGENTS A LA
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU
SECTEUR DES INFRASTRUCTURES.

LE MINISTRE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les agents de la Direction des Ressources
humaines du Secteur des infrastructures dont les noms
suivent  sont nommés en qualité de :

CHEF DE LA DIVISION GESTION DES
CARRIERES :

Monsieur Hamet BATHILY, N°Mle 735-71-R,
Administrateur civil de 2ème classe, 4ème échelon.

CHEF DE LA DIVISION FORMATION, EMPLOI ET
COMPETENCES :

Monsieur Sidi El Moctar dit Cheick El Kébir SIDIBE,
N°Mle 0119.564.T, Administrateur civil de 3ème classe, 4ème

échelon.

CHEF DE LA DIVISION REMUNERATIONS ET
SYSTEMES D’INFORMATION :

Monsieur Emanuel DAO, N°Mle 0119.556-J,
Administrateur civil de 3ème classe, 3ème échelon.

Les intéressés bénéficient, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 juillet 2013

Le ministre de l’Equipement et des Transports,
Colonel Abdoulaye KOUMARE

------------------------------

ARRETE N°2013-2816/MET-SG DU 12 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DE DIRECTEUR ADJOINT
A LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
DU SECTEUR DES INFRASTRUCTURES.

LE MINISTRE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Ismaïla OUATTARA, N°MLe
785-71-R, Professeur Principal de 1ère classe 3ème échelon,
est nommé Directeur adjoint des Ressources humaines du
Secteur des infrastructures.

ARTICLE 2 : Il exerce sous l’autorité du Directeur des
Ressources Humaines, les attributions spécifiques
suivantes :

- Superviser la préparation des actes d’administration du
personnel, la création et la mise à jour de tous les dossiers
et fichiers des agents du Secteur ;
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- Suivre en collaboration avec les Directeurs des Finances
et du Matériel du Secteur des infrastructures ;

- Assurer la coordination du travail et veiller au respect de
la discipline au sein de la Direction ;

- Analyser le courrier avant son examen par le Directeur
des Ressources humaines ;

- Produire régulièrement les différents rapports ;

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 juillet 2013

Le ministre de l’Equipement et des Transports,
Colonel Abdoulaye KOUMARE

------------------------------

ARRETE N°2013-2817/MET-SG DU 12 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DE DIRECTEURS
REGIONAUX DES TRANSPORTS TERRESTRES ET
FLUVIAUX.

LE MINISTRE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les agents dont les noms suivent sont
nommés en qualité de Directeurs régionaux des Transports
terrestres et fluviaux :

DIRECTION REGIONALE DES TRANSPORTS
TERRESTRES ET FLUVIAUX DE KAYES.

Monsieur Madani OUATTARA, N°Mle 785-55-M,
Ingénieur de l’Industrie et des Mines, de classe
exceptionnelle, 1er échelon, précédemment Chef de Section
Recherche en accidentologie à la Direction Nationale des
Transports terrestres, maritimes et fluviaux.

DIRECTION REGIONALE DES TRANSPORTS
TERRESTRES ET FLUVIAUX DE TOMBOUCTOU :

 Monsieur Passani DEMBELE N°Mle 762-17-E, Ingénieur
des Constructions civiles de 2ème classe, 2ème échelon,
précédemment Chef de la Section Facilitation des
Transports à la Direction nationale des Transports
terrestres, maritimes et fluviaux.

ARTICLE 2 : Ils bénéficient, à ce titre, des avantages
prévus par la réglementation en vigueur. Les intéressés
voyagent, accompagnés des membres de leur famille
légalement à charge.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge l’arrêté n°2013-
0323/MET-SG du 06 février 2013 en ce qui concerne
Monsieur Ousmane Aly TOURE, N°Mle 409-26-E, sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 juillet 2013

Le ministre de l’Equipement et des Transports,
Colonel Abdoulaye KOUMARE

------------------------------

ARRETE N°2013-2818/MET-SG DU 12 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION D’AGENT A LA CELLULE
DES TRAVAUX ROUTIERS D’URGENCE.

LE MINISTRE DE L’EQUIPEMENT ET DES
TRANSPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Armand DEMBELE, N°Mle
0104.694.V, Ingénieur de l’Industrie et des Mines de 2ème

classe, 2ème échelon, en service à la Subdivision des Routes
de Ségou, est nommé Chef de la Division Etudes et Travaux
de la Cellule des travaux routiers d’urgence.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

 Bamako, le 12 juillet 2013

Le ministre de l’Equipement et des Transports,
Colonel Abdoulaye KOUMARE

MINISTERE DE LA SANTE

ARRETE N°2013-3003/MS-SG DU 24 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION D’UN DIRECTEUR
ADJOINT A LA CELLULE DE PLANIFICATION ET
DE STATISTIQUE DU SECTEUR DE LA SANTE.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sidi SIDIBE, N°Mle  373-32-
L, Médecin de classe exceptionnelle, 2ème échelon, est
nommé Directeur adjoint de la Cellule de planification et
de statistique du secteur de la Santé.

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Directeur de la Cellule,
il exerce des attributions spécifiques suivantes :

- coordination des activités des divisions techniques ;
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- suivi du personnel pour le fonctionnement régulier du
service ;

- suivi de l’exécution des tâches confiées aux divisions
techniques ;

- programmation des réunions organisées par la cellule ;

- préparation du rapport d’activité de la cellule.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 juillet 2013

Le ministre de la Santé,
Soumana MAKADJI

------------------------------

ARRETE N°2013-3004/MS-SG DU 24 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION D’UN COORDINATEUR
ADJOINT AU PROGRAMME NATIONAL DE
LUTTE CONTRE LE PALUDISME.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mohamed KEITA, N°Mle 969-
50-S, Maître-assistant en Anesthésie-réanimation de 2ème

classe, 4ème échelon, est nommé Coordinateur Adjoint du
Programme national de lutte contre le paludisme.

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Directeur du Programme,
il exerce des attributions spécifiques suivantes :

- coordination des activités des divisions techniques ;

- suivi du personnel pour le fonctionnement régulier du
service ;

- suivi de l’exécution des tâches confiées aux divisions
techniques ;

- programmation des réunions organisées par le
Programme ;

- préparation du rapport d’activité du Programme.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 juillet 2013

Le Ministre de la Santé,
Soumana MAKADJI

------------------------------

ARRETE N°2013-3005/MS-SG DU 24 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DE DIRECTEUR
GENERAL ADJOINT DU CENTRE HOSPITALIER
UNIVERSITAIRE ODONTOSTOMATOLOGIE
(CHU-OS).

LE MINISTRE DE LA SANTE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sidi DIALLO, Inspecteur des
Services économiques, gestionnaire des hôpitaux, N°Mle
0122-621-S, 3ème classe, 5ème échelon, est nommé Directeur
Général Adjoint du Centre hospitalier universitaire
odontostomalogie (CHU-OS).

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Directeur général, le
Directeur Adjoint exerce les attributions spécifiques
suivantes :

- assurer le suivi et la coordination des activités des
différents services techniques ;

- analyser les documents administratifs et financiers soumis
à l’appréciation du Directeur général ;

- assurer la coordination des unités administratives ;

- assurer le suivi des approvisionnements et de la
comptabilité matière ;

- élaborer les rapports d’activités.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté abroge les disposions de
l’arrêté n°98-2103/MSPA-SG du 28 décembre 1998, en
ce qui concerne Monsieur Siné COULIBALY, sera
enregistré, et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 juillet 2013

Le ministre de la Santé,
Soumana MAKADJI
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ARRETE N°2013-3006/MS-SG DU 24 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DE MEDECINS-CHEFS.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les médecins pharmaciens stomatologues
gynécologue et médecin chirurgien-dentiste dont les noms
suivent  sont nommés aux postes de Médecins chefs ainsi
qu’il suit :

Commune II du District de Bamako : Mamadou Désiré
Mary KEITA, N°Mle 489-89-B, classe exceptionnelle,
3ème échelon ;

Centre de Santé de Référence de Kati : Ismaël
SIMAGA, N°Mle 969.58.B, Médecin chirurgien-dentiste,
1ère classe, 2ème échelon ;

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 juillet 2013

Le ministre de la Santé,
Soumana MAKADJI

------------------------------

ARRETE N°2013-3007/MS-SG DU 24 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DE DIRECTRICE
REGIONALE DE LA SANTE.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Diahara TRAORE, médecin
pharmacien stomatologue, N°Mle 944-51-T, Médecin, 1ère

classe, 2ème échelon, est nommée Directrice régionale de la
Santé de Koulikoro.

ARTICLE 2 : L’intéressée bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté abroge les dispositions de
l’arrêté n°05-2398/MS-SG du 11 octobre 2005, en ce qui
concerne Docteur Seydou GUINDO, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 juillet 2013

Le ministre de la Santé,
Soumana MAKADJI

ARRETE N°2013-3008/MS-SG DU 24 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION D’UNE DIRECTRICE
ADJOINTE A LA DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES DU SECTEUR DE LA SANTE ET
DEVELOPPEMENT SOCIAL.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame DIALLO Aïssata dite Haby,
N°Mle 790-63-G, Administrateur civil de 2ème classe, 3ème

échelon, est nommée Directrice adjointe à la Direction des
Ressources Humaines du secteur Santé et Développement
social.

ARTICLE 2 : L’intéressée bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 juillet 2013

Le ministre de la Santé,
Soumana MAKADJI

------------------------------

ARRETE N°2013-3087/MS-SG DU 29 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DE
DIVISION REGLEMENTATION ET SUIVI
DE L’EXERCICE DE LA PROFESSION
PHARMACEUTIQUE A LA DIRECTION DE LA
PHARMACIE ET DU MEDICAMENT.

LE MINISTRE DE LA SANTE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Assitan Pendourou KALOGA,
N°Mle 0109-710-W, Pharmacienne, 2ème classe, 3ème

échelon, est nommée Chef de Division Réglementation et
suivi de l’exercice de la profession pharmaceutique.

ARTICLE 2 : L’intéressée bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté abroge les dispositions de
l’arrêté n°0949/MS-SG du 24 avril 2009 en ce qui concerne
le Docteur Sékou Oumar DEMBELE, sera enregistré,
publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 29 juillet 2013

Le ministre de la Santé,
Soumana MAKADJI
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MINISTERE DE L’ARTISANAT ET DU
TOURISME

ARRETE N°2013-2728/MAT-SG DU 03 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
NATIONAL ADJOINT DE L’ARTISANAT.

LE MINISTRE DE L’ARTISANAT ET DU
TOURISME,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Toumani SAMAKE, N°Mle
460.51.H, Ingénieur d’Agriculture et du Génie rural, classe
exceptionnelle, 1er échelon, est nommé Directeur adjoint
de la Direction nationale de l’Artisanat (DNA).

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Directeur National de
l’Artisanat, le Directeur Adjoint exerce les attributions
spécifiques suivantes :

- suivi de l’exécution des décisions et recommandations
imputées par le Directeur ;

- supervision des activités des divisions ;

- élaboration des rapports trimestriels, semestriels ainsi que
le rapport et le programme annuels.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 3 juillet 2014

Le ministre de l’Artisanat et du Tourisme,
Yéhia Ag Mohamed Ali

------------------------------

ARRETE N°2013-2729/MAT-SG DU 03 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DE CHEFS DE DIVISION,
CHEF DE BUREAU ET DE CHEF DE CENTRE A LA
DIRECTION NATIONALE DE L’ARTISANAT.

LE MINISTRE DE L’ARTISANAT ET DU
TOURISME,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les Agents dont les noms suivent sont
nommés en qualité de :

Chef de Division Etudes et Suivi-évaluation : Monsieur
Salif SANOGO, N°Mle 426-17-V, Ingénieur de l’Industrie
et des Mines de classe exceptionnelle.

Chef de Division Recherche-Développement et
Formation : Monsieur Daha NIASSE, N°Mle 018 456-
W, Professeur Principal d’Enseignement secondaire
général, 3ème classe 6ème échelon.

Chef de Division Normes, Contrôle de Qualité et
Réglementation : Monsieur Issa TRAORE, N°Mle
444.55.M, Administrateur des Arts et de la Culture, 2ème

classe, 2ème échelon.

Chef du Bureau d’Accueil, d’Orientation et de
Communication : Monsieur Moussa DIARRA, N°Mle
498-89-B, Professeur d’Enseignement secondaire général,
3ème classe, 3ème échelon.

Chef du Centre de Statistique, de Documentation et
d’Informatique : Monsieur Sidi Moctar DIABATE,
N°Mle 465-45-B, Professeur Principal d’Enseignement
secondaire général, 2ème classe, 1er échelon.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 3 juillet 2014

Le ministre de l’Artisanat et du Tourisme,
Yéhia Ag Mohamed Ali

------------------------------

ARRETE N°2013-2730/MAT-SG DU 03 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
REGIONAL DE L’ARTISANAT DE KAYES.

LE MINISTRE DE L’ARTISANAT ET DU
TOURISME,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Lamine TRAORE, N°Mle 756-
53-W, Professeur Principal d’Enseignement secondaire
général, 3ème classe, 5ème échelon, est nommé Directeur
Régional de l’Artisanat de Kayes.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 3 juillet 2014

Le ministre de l’Artisanat et du Tourisme,
Yéhia Ag Mohamed Ali



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  588

MINISTERE DE L’EMPLOI ET DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE

ARRETE N°2013-2772/MEFP-SG DU 09 JUILLET
2013 PORTANT NOMINATION D’UN DIRECTEUR
ADJOINT A LA DIRECTION DES FINANCES ET DU
MATERIEL

LE MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sidiki DOUMBIA, N°Mle
0113-078.Y, Inspecteur des Services économiques, 3ème

classe 2ème échelon, est nommé Directeur adjoint à la
Direction des Finances et du Matériel du ministère de
l’Emploi et de la Formation professionnelle.

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Directeur des Finances
et du Matériel, le Directeur adjoint exerce les attributions
spécifiques suivantes :

- assurer la coordination du travail et veiller au respect de
la discipline au sein de la Direction ;

- analyser le courrier avant son examen par le Directeur
des Finances et du Matériel ;

- coordonner la préparation du budget ;

- produire régulièrement les rapports et situations
périodiques ;

- superviser la mise en œuvre et la tenue correcte de la
comptabilité ;

- suivre les dossiers relatifs aux marchés publics.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté qui abroge les dispositions
de l’Arrêté N°2011-1030/MEFP/SG du 21 mars 2011
portant nomination de Monsieur Sékouba SINAYOKO,
N°Mle 392-46.C, et qui prend effet à compter de sa date
de signature, sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Bamako, le 9 juillet 2013

Le ministre de l’Emploi
et de la Formation professionnelle,
Dr DIALLO Dédia Mahamane KATTRA

MINISTERE DE LA FAMILLE, DE LA
PROMOTION DE LA FEMME ET DE L’ENFANT

ARRETE N°2013-3052/MFPFE-SG DU 25 JUILLET
2013 PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DU
BUREAU D’ACCUEIL ET D’ORIENTATION.

LE MINISTRE DE LA FAMILLE, DE LA
PROMOTION DE LA FEMME ET DE L’ENFANT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame KEITA Kadidiatou
SOGODOGO, N°Mle 0109.161-X, Administrateur civil de
3ème classe, 3ème  échelon, est nommée Chef du Bureau
d’Accueil et d’Orientation du Centre national de
documentation et d’information sur la femme et l’enfant.

Elle bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 25 juillet 2013

Le ministre de la Famille, de la
Promotion de la Femme et de l’Enfant,
Mme ALWATA ICHATA SAHI

------------------------------

ARRETE N°2013-3053/MFPFE-SG DU 25 JUILLET
2013 PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DU
DEPARTEMENT DE LA DOCUMENTATION.

LE MINISTRE DE LA FAMILLE, DE LA
PROMOTION DE LA FEMME ET DE L’ENFANT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Souleymane DIAWARA, N°Mle
0110.542-R, Administrateur des Arts et de la Culture de
3ème classe, 2ème échelon, est nommé Chef du Département
de la Documentation du Centre national de documentation
et d’information sur la femme et l’enfant.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 25 juillet 2013

Le ministre de la Famille, de la
Promotion de la Femme et de l’Enfant,
Mme ALWATA ICHATA SAHI



58911 Avril 2014              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

MINISTERE DE L’ENERGIE ET DE L’EAU

ARRETE N°2013-2762/MEE-SG DU 9 JUILLET
2013 PORTANT NOMINATION DE CHEFS DE
DIVISION A LA DIRECTION NATIONALE DE
L’HYDRAULIQUE.

LE MINISTRE DE L’ENERGIE ET DE L’EAU,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les fonctionnaires dont les noms suivent
sont nommés en qualité de Chef de Division :

DIVISION DEVELOPPEMENT DES STRATEGIES
ET SUIVI DES PROGRAMMES :

Monsieur Boubacar SANOGO N°Mle 492-76-L, Ingénieur
de l’Industrie et des Mines de classe exceptionnelle 2ème

échelon ;

DIVISION NORMES ET REGLEMENTATION :

Monsieur Ousmane DIAKITE, N°Mle 771.16.D, Ingénieur
de l’Industrie et des Mines de classe exceptionnelle 3ème

échelon.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Les dispositions de l’Arrêté n°10-4855/
MEE-SG du 31 décembre 2010 sont abrogées en ce qui
concerne Monsieur Boubacar SANOGO.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré et
communiqué partout où besoin.

Bamako, le 9 juillet 2013

Le ministre de l’Energie et de l’Eau,
Makan Aliou TOUNKARA

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT SOCIAL, DE
LA SOLIDARITE ET DES PERSONNES AGEES

ARRETE N°2013-2710/MDSSPA-SG DU 3 JUILLET
2013 PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DE
DIVISION A LA DIRECTION DES FINANCES ET DU
MATERIEL DU MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
SOCIAL, DE LA SOLIDARITE ET DES PERSONNES
AGEES.

LE MINISTRE DU DEVELOPPEMENT SOCIAL, DE
LA SOLIDARITE ET DES PERSONNES AGEES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Moussa Kissima TRAORE
N°Mle 0116-636-H, Inspecteur des Finances 3ème classe
6ème échelon est nommé Chef de la Division
Approvisionnements et Marchés publics de la Direction
des Finances et du Matériel du ministère du Développement
social de la Solidarité et des Personnes agées.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie à ce titre des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 3 juillet 2013

Le ministre du Développement social, de la
Solidarité et des Personnes agées,
Dr. Mamadou SIDIBE

MINISTERE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE

ARRETE N°2013-2826/MEP-SG DU 15 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
NATIONAL ADJOINT DE LA PECHE.

LE MINISTRE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Bocari Allaye KOSSIBO,
N°Mle 743-51-T, Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage, 1ère

classe, 3ème échelon est nommé Directeur national adjoint
de la Pêche (DNP).

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Directeur National de la
Pêche, le Directeur adjoint exerce les attributions
spécifiques suivantes :

- Remplacer le Directeur en cas d’absence ou
d’empêchement ;

- Instruit des dossiers provenant des Divisions centrales,
des autres Directions, des services et projets rattachés ;

- Coordonne la conception des plans et programmes
d’actions de la Direction nationale de la Pêche ;

- Suit des programmes d’activités des Divisions centrales ;
- Participe à l’élaboration du budget programme de la
Direction ;

- Elabore le rapport annuel de la Direction.

ARTICLE 3 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 juillet 2013

Madame DIANE Mariame KONE

------------------------------

ARRETE N°2013-2827/MEP-SG DU 15 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DU
PROGRAMME D’APPUI AU DEVELOPPEMENT
DURABLE DE L’ELEVAGE AU SAHEL
OCCIDENTAL (PADESO).

LE MINISTRE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Bakary KONE N°Mle 419-
92-E, Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage, de classe
exceptionnelle, 3ème échelon, est nommé Directeur du
Programme d’appui au développement durable de l’élevage
au Sahel occidental (PADESO).

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 juillet 2013

Madame DIANE Mariame KONE

------------------------------

ARRETE N°2013-2922/MEP-SG DU 18 JUILLET 2013
PORTANT NOMINATION DES DIRECTEURS
REGIONAUX DE LA PECHE.

LE MINISTRE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Sont nommés Directeurs régionaux de la
Pêche de :

REGION DE KOULIKORO :

Monsieur Mamadou DEMBELE, N°Mle 467-39-V,
Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage, 2ème classe, 2ème

échelon ;

REGION DE GAO :

Monsieur Moussa KOUMARE, N°Mle 0109-429-B,
Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage, 1ère classe, 1er échelon ;

REGION DE TOMBOUCTOU :

Monsieur Mahamane Dédéou CISSE, N°Mle 420-13-P,
Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage, classe exceptionnelle,
2ème échelon.

ARTICLE 2 : Ils bénéficient, à ce titre, des avantages
prévus pa r la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

 Bamako, le 18 juillet 2013

Madame DIANE Mariame KONE

DECISIONS

ASSEMBLEE NATIONALE

DECISION N°086/P-AN-RM PORTANT CONVOCATION
DES MEMBRES DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE.

LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE NATIONALE

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°97-001 du 13 janvier 1997 ;

DECIDE :

ARTICLE 1er : Les membres de la Haute Cour de Justice
sont convoqués en réunion le mardi 22 avril 2014, à 10
heures, dans la salle Aoua KEITA de l’Assemblée nationale.

ARTICLE 2 : L’ordre du jour porte sur l’élection du
Bureau de l’institution.

ARTICLE 3 : La présente décision sera enregistrée et
publiée au Journal Officiel.

Bamako, le 11 avril 2014

Le Président de l’Assemblée nationale,
Honorable Issaka SIDIBE
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AUTORITE MALIENNE DE REGULATION DES
TELECOMMUNICATIONS/TIC ET POSTES

DECISION N°14-044/MCNTI-AMRTP/DG PORTANT
ATTRIBUTION DE RESSOURCES EN
NUMEROTATION AU MINISTERE DE LA SANTE ET
DE L’HYGIENE PUBLIQUE.

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AUTORITE
MALIENNE DE REGULATION DES
TELECOMMUNICATIONS/TIC ET POSTES

Vu l’Ordonnance n°2011-023/P-RM du 28 septembre 2011,
relative aux Télécommunications et aux Technologies de
l’Information et de la Communication en République du
Mali ;

Vu l’Ordonnance n°2011-024/P-RM du 28 septembre 2011
portant régulation du secteur des Télécommunications des
Technologies de l’Information, de la Communication et
des Postes  en République du Mali ;

Vu le Décret n°01-263/P-RM du 21 juin 2001 fixant
la procédure d’octroi d’une licence d’établissement
et d’exploitation de réseaux et services de
télécommunications,

Vu le Décret n°2013-152/P-RM du 07 février 2013 portant
renouvellement du mandat du Directeur général de
l’Autorité malienne de régulation des Télécommunications/
TIC et Postes ;

Vu la Décision n°03-09/MCNT-CRT du 23 janvier 2009
portant publication du plan de numérotation national ;

Vu le Bordereau de transmission n°0292/MCNTI-SG du
ministère de la Communication et des Nouvelles
technologies de l’Information en date du 04 avril 2014 ;

Vu la lettre n°0669/MSHP-SG du 03 avril 2014 du
ministère de la Santé et de l’Hygiène publique relative à la
demande de deux numéros verts,

Après délibération de la Direction générale en sa session
du 08 avril 2014.

DECIDE :

ARTICLE 1er : Les numéros verts de services à valeur
ajoutée ci-après :

- 8000 88 88 pour le réseau Malitel,

- 8000 77 77 pour le réseau Orange-Mali

sont attribués au Ministère de la Santé et de l’Hygiène
publique pour l’information du public sur la fièvre Ebola.

ARTICLE 2 : Le ministère de la Santé et de l’Hygiène
publique est tenu de respecter les règles de gestion du plan
de numérotation fixées par l’AMRTP, de respecter les
accords, règles et recommandations internationaux en la
matière.

ARTICLE 3 : Le titulaire ne doit utiliser les numéros
attribués que pour les objectifs annoncés dans sa demande
en date du 03 avril 2014.

ARTICLE 4 : Les numéros ne sont pas la propriété du
ministère de la Santé et de l’Hygiène publique et ne peuvent
être protégés par un droit de propriété industrielle ou
intellectuelle.

ARTICLE 5 : Les numéros attribués sont incessibles et
ne peuvent faire l’objet de transfert qu’après accord écrit
de l’Autorité.

ARTICLE 6 : L’AMRTP peut, à tout moment, demander
au titulaire de préciser les conditions d’utilisation de la
ressource attribuée et de lui donner accès au fichier de sa
base de données.

ARTICLE 7 : Toutes modifications intervenant dans les
éléments communiqués dans le dossier de demande
d’attribution et en particulier, le changement de qualité ou
de raison sociale sont portées par le titulaire à la
connaissance de l’AMRTP qui se réserve le droit de
réexamen de la décision d’attribution.

ARTICLE 8 : La présente décision qui sera notifiée au
ministère de la Santé et de l’Hygiène publique sera publiée
partout où besoin sera.

Bamako, le 08 avril 2014

Le Directeur général P.I,
Cheick Abdelkader KOITE

------------------------------

DECISION N°14-045/MCNTI-AMRTP/DG PORTANT
ATTRIBUTION DESCANAUX RADIOELECTRIQUES
DANS LABANDE DES 7 GHZ A ORANGE MALI SA.

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AUTORITE
MALIENNE DE REGULATION DES
TELECOMMUNICATIONS/TIC ET POSTES

Vu l’Ordonnance n°2011-023/P-RM du 28 septembre 2011,
relative aux Télécommunications et aux Technologies de
l’Information et de la Communication en République du
Mali ;

Vu l’Ordonnance n°2011-024/P-RM du 28 septembre 2011
portant régulation du secteur des Télécommunications des
Technologies de l’Information, de la Communication et
des Postes  en République du Mali ;
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Vu le Décret n°2013-152/P-RM du 07 février 2013 portant renouvellement du mandat du Directeur général de l’Autorité
malienne de régulation des Télécommunications/TIC et Postes ;

Vu l’Arrêté n°03-2735/MCNT-SG du 15 décembre 2003 portant établissement du plan d’allocation national des fréquences,

Vu l’Arrêté Interministériel n°04-2328/MCNT-MEF-SG du 22 octobre 2004 et n°2011/5579/MPNT-MEF du 30 décembre
2011 portant barème tarifaire des redevances pour l’utilisation des fréquences radioélectriques,

Vu la Demande de Orange Mali en date du 18 mars 2014.

DECIDE :

ARTICLE 1er : Les canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens, ci-après cités, sont affectés à Orange Mali SA.

                ITU RF 389-9 
1 7263,5 7424,5 
2 7291,5 7452,5 
3 7319,5 7480,5 
4 7347,5 7508,5 

 

ARTICLE 2 : Cette assignation de fréquence est assujettie
au paiement de redevances annuelles conformément à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Les fréquences assignées ne doivent être
utilisées que dans le seul et strict cadre pour lequel elles
ont fait l’objet de demande et d’assignation.

ARTICLE 4 : Orange Mali SA est tenue au respect des
références et normes indiquées dans sa demande.

ARTICLE 5 : Orange Mali SA ne doit opérationnaliser
sur son réseau que des équipements agréés par l’AMRTP.

ARTICLE 6 : Orange Mali SA est tenue de respecter les
règles de gestion des fréquences fixées par les textes en
vigueur au Mali, de respecter les accords, règles et
recommandations internationaux en la matière.

ARTI CLE 7 : Orange Mali SA, par l’exploitation de son
réseau, se doit d’éviter de causer un quelconque préjudice
aux réseaux existants.

ARTICLE 8 : Orange Mali SA est tenue de respecter les
exigences de territorialité et de sécurisation de son réseau.

ARTICLE 9 : Les fréquences assignées sont incessibles
et ne peuvent faire l’objet de transfert qu’après accord écrit
de l’Autorité.

ARTICLE 10 : Toutes modifications intervenant dans les
éléments communiqués dans le dossier de demande et en
particulier le changement des équipements, des sites, le
changement de qualité ou de raison sociale, sont portées
par le titulaire à la connaissance de l’AMRTP qui se réserve
le droit d’un réexamen de la décision d’autorisation.

ARTICLE 11 : Orange Mali SA assume la responsabilité
totale de l’établissement et de l’exploitation de son réseau
indépendant. Elle est également tenue responsable de tout
changement apporté sans accord de l’AMRTP.

ARTICLE 12 : Orange Mali SA tient à jour u registre
d’entretien sur lequel sont portés les renseignements relatifs
entre autres aux perturbations, aux visites techniques, aux
changements apportés au réseau.

ARTICLE 13 : En cas d’arrêt définitif d’exploitation de
son réseau, Orange Mali-SA est tenue d’en faire notification
préalable à l’AMRTP dans un délai de quatre (4) semaines.

ARTICLE 14 : Le réseau peut faire l’objet de contrôles
techniques, de mise en service et de conformité de la part
de l’AMRTP.

ARTICLE 15 : Orange Mali SA est tenue de mettre à la
disposition du personnel mandaté par l’AMRTP, lors des
visites de contrôle, les informations, documents et
installations nécessaires  pour s’assurer du respect des
obligations imposées par les textes législatifs et
réglementaires en vigueur.
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ARTICLE 16 : La présente décision ne signifie
aucunement accord pour emprunter le domaine public ou
des propriétés privées.

ARTICLE 17 : La présente Autorisation est strictement
personnelle à Orange Mali SA et ne peut être ni cédée, ni
gagée, ni transmise à un tiers.

ARTICLE 18 : La présente décision, qui entre en vigueur
à compter de sa date de signature, sera enregistrée et publiée
partout où besoin sera.

 Bamako, le 08 avril 2014

Le Directeur général P.I,
Cheick Abdelkader KOITE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0332/G-DB en date du 17 mars 2014,
il a été créé une association  dénommée : «Association pour
le Développement du village de Ouré», en abrégé (ADVO).
Commune de Keleya, Cercle de Bougouni, Région de
Sikasso, etc.

Siège Social : Sokorodji, près de la mosquée de Vendredi,
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

LES MEMBRES D’HONNEUR :

- Moussa BAGAYOKO
- Tama BAGAYOKO
- Daouda KONE
- Karim BAGAYOKO
- Mamadou BAGAYOKO (Djoro)
- Madou BAGAYOKO (Bougouni)
- Djinemoussa BAGAYOKO (Ségou)
- Massaman BAGAYOKO

Président : Karim BAGAYOKO

Vice président : Fadiala BAGAYOKO

Secrétaire administratif : Mahamadou DOUMBIA

Secrétaire administratif adjoint : Soungalo KONE

Secrétaire au développement : Adama SIDIBE

Secrétaire au développement adjoint : Adama
BAGAYOKO

Trésorier général : Frandian BAGAYOKO

Trésorier général adjoint : Moussa KONE

Secrétaire à l’organisation : Amadou BAGAYOKO
Secrétaire à l’organisation adjoint : Drissa BAGAYOKO

Secrétaire à l’environnement : Tidjè BAGAYOKO

Secrétaire à l’environnement  adjoint : adama SAMAKE

Secrétaire aux affaires sociales, culturelles et sportives :
Dansouma COULIBALY

1er Secrétaire aux affaires sociales, culturelles et
sportives adjoint: Mory BAGAYOKO

2ème Secrétaire aux affaires sociales, culturelles et
sportives adjoint: Secrétaire aux affaires sociales,
culturelles et sportives adjoint : Karim BAGAYOKO

3ème Secrétaire aux affaires sociales, culturelles et
sportives adjoint : Satigui BAGAYOKO

Secrétaire aux relations extérieures : Dramane
BAKAYOKO (Dramanedéni)

Secrétaire aux relations extérieures  adjoint : Adama
KONE

Secrétaire à la communication et à la documentation :
Dramane BAGAYOKO

Secrétaire à la communication et à la documentation
adjoint : Zoumana KONE

1er Commissaire aux comptes : Amadou BAGAYOKO

2ème Commissaire aux comptes  : Yaya BAGAYOKO

1er  Commissaire aux conflits : Manssa  KONE

2ème Commissaire aux conflits : Toumani SIDIBE

1er  Commissaire aux conflits : Zantigui BAGAYOKO

------------------------------

Suivant récépissé n°0284/G-DG en date du 05 mars 2014,
il a été créé une association  dénommée : «Association des
Propriétaires de la Corniche de Missabougou», en abrégé
(APCM).

But : Contribuer au développement de la Corniche,
Consolider la cohésion communautaire, sociale et culturelle
dans la Corniche et à Missabougou, etc.

Siège Social : Missabougou dans la Corniche près du Canal
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Karamoko SIDIBE
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Secrétaire général : Mohamed DIAKITE

Secrétaire général adjoint : Youssouf SIDIBE

Trésorier général : Mme Fanta KOITA

Trésorier général adjoint : Sadio YENA

Secrétaire à l’administration : Mamadou SANGARE

Secrétaire à l’information et à la communication :
Ibrahim SANGARE

Secrétaire chargé des relations sociale : Mme SANOGO
Ami BAMBA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation : Sidiki
BALLO

Secrétaire adjoint à l’organisation et à la mobilisation :
Youssouf DJIRE

Secrétaire chargée de la protection de l’environnement
et de la sensibilisation : Coumba DEMBAGA

Secrétaire chargé des sports des arts et de la culture :
Checkna DEMBA

Commissaire aux comptes : Bolly TRAORE

Commissaire aux conflits : Yaya SOGORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0419/G-DG en date du 02 avril 2014,
il a été créé une association  dénommée : «Association pour
la Stabilisation des Ecosystèmes, de l’Environnement et le
Développement Durable», en abrégé (ECOSTAB).

But : Améliorer le cadre de vie des populations en général
et celles du sahel en particulier, etc.

Siège Social : Badalabougou SEMA, Rue 136, Porte 712,
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Hamadoun Boury SANGHO

Secrétaire général : Ibrahima SANGHO

Secrétaire administratif : Soumeïla Boury SANGHO

Secrétaire à l’organisation : Mariétou OUOLOGUEM

Secrétaire au développement : Boubacar SANGHO

Trésorier général : Moussa Diadié SANGHO

Commissaire aux comptes : Aminata SANGHO

Commissaire aux conflits : Nouhoum Boury SANGHO

------------------------------

Suivant récépissé n°004/C.KLA en date du 29 janvier
2013,  il a été créé une association  dénommée :
«Association BEN SIGILA de la Commune Rurale de
Konséguéla».

But : préserver la solidarité, l’entraide entre les artisans
de la commune rurale de Konséguéla, œuvrer en faveur de
l’amélioration de la condition de travail des artisans de la
commune rurale de Konséguéla ; informer et de former les
artisans de la commune rurale de Konséguéla sur leurs
droits et devoirs ; faire profiter les artisans de la commune
rurale de Konséguéla des actions de développement
entreprises par l’Etat et les partenaires ; lutter contre la
pauvreté des artisans et assurer leur développement à
travers des activités génératrices de revenus dans le cadre
de l’artisanat.

Siège Social : Konséguéla Commune rurale dudit.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Karim KONE

1er Vice président : Sidiki MALLE

Secrétaire administratif : Daouda SANOGO
Secrétaire administratif adjoint : Bourama KONE

Secrétaire à l’organisation : Nouhoum KONE

Secrétaire à l’organisation adjoint : Alou KONE

Trésorier général : Lassina DIABATE

Trésorier général adjoint : Salifou KONE

Secrétaire aux relations extérieures : Yaya BERTHE

Commissaire aux conflits : Drissa DEMBELE

Commissaire aux conflits 1er adjoint : Kassoum MALLE

Commissaire aux conflits 2ème adjoint : Issa KONE

Secrétaire à la communication : Bakary DIALLO

Comité de surveillance :

- Nouhoum SANOGO
- Dra MALLE
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Suivant récépissé n°0139/G-DB en date du 08 mars  2012,
il a été créé une association  dénommée : «Groupe de
Recherche en Sciences Sociales», en abrégé (GRS).

But : Renforcer les capacités des acteurs intervenant dans
le domaine de la recherche en sciences sociales, etc.

Siège Social : Yirimadio, 1008 logements en Commune
VI du District Rue 612, Porte 003, Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Youssouf T. SANOGO

Secrétaire permanent : Almamy SYLLA

Trésorier général : Nicodème COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures : Lucie BELLO

Commissaire aux comptes : N’Gna TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0279/G-DB en date du 03 mars  2014,
il a été créé une association  dénommée : «Association pour
la Santé, l’Education et l’Environnement», en abrégé
(ASENE).

But : Renforcer les capacités des membres de l’association
à travers des rencontres et des formations sur la santé,
l’éducation et l’environnement, etc.

Siège Social : Djikoroni-Para Flabougou, Rue 116, Porte
25 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Abdoulaye BITIBALY

Secrétaire général : Sériba DIAWARA

Secrétaire administratif : Moussa TRAORE

Secrétaire administratif adjoint : Broulaye SIDIBE

Responsable à la santé : Adama KEITA

Responsable à l’éducation : Niamanto MARIKO

Responsable à l’environnement : Moussa TOGOLA

Secrétaire à l’organisation : Lassinè DOUMBIA

Secrétaire adjoint à l’organisation : Brahima SANGARE

Secrétaire responsable à la promotion féminine : Aïssata
COULIBALY

Secrétaire responsable adjointe à la promotion
féminine : Ramata TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures et au partenariat :
Santigui COIRE

Secrétaire adjoint aux relations extérieures et au
partenariat : Mahamadou T. TRAORE

Secrétaire à la communication : Adama KOURIBA

Secrétaire adjoint à la communication : Dogo Sacko
KEITA

Trésorier général : Abdoulaye BOUARE

Trésorier général adjoint : Oumar SANGARE

Secrétaire chargé des activités culturelles, sportives,
touristiques et de loisirs : Mamoutou COULIBALY

Secrétaire à la Médiation : Chaka CISSE

COMMISSION DE CONTROLE

Président : Cheick Oumar CISSOKO

Rapporteurs :

- Samba DIALLO
- Oumar COULIBALY

Membres :

- Oumar  DIEPKILLE
- Mariam COULIBALY
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                                                                       BILAN                                   DEC.  2800 
 
ETAT : MALI                       ETABLISSEMENT : BANQUE ATLANTIQUE-MALI 
 
M                 2013/ 12/ 31          D0135A            B           AC0         01           A             3 
C                 date d’arrêté         CIB                 LC           D             F             P            M 
 
                                                                                                                          (en millions de F CFA) 

POSTE ACTIF MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

A10 CAISSE            3 132     4 479 
                    0            0 

A02 CREANCES INTERBANCAIRES          28 215    22 900 
A03  - A vue          17 349    13 191 
A04   . Banques Centrales            7 491      5 786 
A05   . Trésor public, CCP                   0             0 
A07   . Autres établissements de crédit            9 858      7 405 
A08  - A terme            10 866      9 709 

                    0             0 
B02 CREANCES SUR LA CLIENTELE          77 113  113 049 
B10 - Portefeuille d’effets commerciaux            1 517         372  
B11 . crédits de campagne                   0             0 
B12 . crédits ordinaires            1 517         372 
B2A - Autres concours à la clientèle           68 915  102 732 
B2C . crédits de campagne                   0             0 
B2G . crédits ordinaires           68 915  102 732 
B2N  - Comptes ordinaires débiteurs            6 681      9 945 
B50 - Affacturage                   0             0 

                    0             0 
C10 TITRES DE PLACEMENT         24 954    25 560 
D1A IMMOBILISATIONS FINANCIERES              437          537 
D50 CREDIT-BAIL ET OPERATIONS ASSIMILEES                  0             0 
D20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES                39           18 
D22 IMMOBILISATIONS CORPORELLES           2 697      3 122 
E01 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES                  0             0 
C20 AUTRES ACTIFS          2 214      2 493 
C6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS               613      1 162 

    
E90 TOTAL DE L’ACTIF      139 414   173 320 
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                                                                       BILAN                                      DEC.  2800 
 
ETAT : MALI                       ETABLISSEMENT : BANQUE ATLANTIQUE-MALI 
 
M                 2013/ 12/ 31          D0135A            B           AC0         01           A             3 
C                 date d’arrêté         CIB                 LC           D             F             P            M 
 
                                                                                                                           (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE 

 
PASSIF 

MONTANTS NETS 

Exercice N-1 Exercice N 

F02 DETTES INTERBANCAIRES 40 003 43 620 

F03 -  A vue       903   5 391 

F05 . Trésor  public, CCP          0     277   
F07 . Autres établissements de crédit       903 5 114 

F08 - A terme 39 100 38 235 

G02 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 85 250    113 255 
G03 - Comptes d’épargne à vue 6 193 7 667 

G04 - Comptes d’épargne à terme       0       0 

G05 - Bons de caisse       0       0 

G06 - Autres dettes à vue 57 464     77 024 

G07 - Autres dettes à terme 21 593     28 564 

H30 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE         0        0 

H35 AUTRES PASSIFS   2 318 3 486 

H6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS    1 309 1 449 

L30 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      499    581 

L35 PROVISIONS REGLEMENTEES          0       0 

L41 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 2 000 2 000 

L10 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT        0        0 

L45 FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX        0        0 

L66 CAPITAL OU DOTATION 5 000 5 000 

L50 PRIMES LIEES AU CAPITAL      71      71 

L55 RESERVES    349    578 

L59 ECARTS A REEVALUATION       0       0 

L70 REPORT A NOUVEAU (+/-)  1 091 1 155 

L80 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-)  1 524 2 119 

        0       0 

L90 TOTAL DU PASSIF    139 414  173 320 
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                                                                      BILAN                                      DEC.  2800 
 
ETAT : MALI                       ETABLISSEMENT : BANQUE ATLANTIQUE-MALI 
 
M                 2013/ 12/ 31          D0135A            B           AC0         01           A             3 
C                 date d’arrêté         CIB                 LC           D             F             P            M 
 
                                                                                                                           (en millions de F CFA) 

CODES 
POSTE HORS BILAN MONTANTS 

Exercice N-1 Exercice N 
       ENGAGEMENTS DONNES   
    
 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT               0               0 
               0              0   

N1A En faveur d’établissements de crédit              0              0 
               0              0 

N1J En faveur de la clientèle     13 818      8 498 
      ENGAGEMENTS DE GARANTIE               0             0 
               0             0  

N2A D’ordre d’établissements de crédit              0             0 
     

N2J D’ordre de la clientèle     17 467   16 272 
    

N3A ENGAGEMENTS SUR TITRES              0            0 
    

POSTES ENGAGEMENTS RECUS   
    
 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT              0            0  
    

NIH Reçus d’établissements de crédit              0            0 
    
 ENGAGEMENTS DE GARANTIE              0             0 
    

N2H Reçus d’établissements de crédit         8 326       12 852 
    

N2M Reçus de la clientèle       69 663       79 260 
    

N3E ENGAGEMENTS SUR TITRES                0                0 
 



59911 Avril 2014              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

COMPTE DE RESULTAT                                                                       DEC.  2880 
 
ETAT : MALI                       ETABLISSEMENT : BANQUE ATLANTIQUE-MALI 
 
M                 2013/ 12/ 31          D0135A            B           RE0         01           A             3 
C                 date d’arrêté         CIB                 LC           D             F             P            M 
                                     
 
                                                                                                                             (en million de F CFA)  

POSTE CHARGES 
 

MONTANTS 
N-1 N 

R01 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 3 235 3 052 
R03 - Intérêts et charges assimilées sur dettes interbancaires 1 630 1 185 
R04 - Intérêts et charges assimilées sur dettes à l’égard de la clientèle 1 479 1 737 
R4D - Intérêts et charges assimilées sur dettes représentées par un titre         0       0 

R5Y -  Charges sur Comptes bloqués d’actionnaires ou d’associés et sur 
emprunts et  titres émis subordonnés          126   130 

R05 - Autres intérêts et charges assimilées          0       0 

R5E CHARGES SUR CREDIT-BAIL ET OPERATIONS 
ASSIMILEES         0         0 

R06 COMMISSIONS      396   264 
R4A - CHARGES SUR OPERATIONS FINANCIERES         0      0 
R4C - Charges sur titres de placement         0      0 
R6A - Charges sur opérations de change        0      0 
R6F - Charges sur opérations de hors bilan        0      0 

    
R6U CHARG DIVERSES D’EXPLOITATION BANCAIRE          0     0 
R8G ACHATS DE MARCHANDISES                          0   0 
R8J STOCKS VENDUS        0  0 
R8L VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES       0 0 

S01 FRAIS GENERAUX D’EXPLOITATION           6 
341     6 492 

S02 - Frais de personnel           2 
162     2 326 

S05 - Autres frais généraux           4 
179     4 166 

    

T51 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
PROVISIONS SUR IMMOBILISATIONS           651 540 

T6A SOLDE EN PERTE DES CORRECTIONS DE VALEUR SUR 
CREANCES ET DU HORS BILAN       1 647 2 027 

T01 EXCEDTENT DES DOTATIONS SUR LES REPRISES DU 
FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX            0       0 

T80 CHARGES EXCEPTIONNELLES        65    66 
T81 PERTES SUR EXERCICES ANTERIEURS        59   45 
T82 IMPOTS SUR LE BENEFICE     406 601 
T83 BENEFICE DE L’EXERCICE        1 524      2 119 
T85 TOTAL        14 324    15 206 
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COMPTE DE RESULTAT                                                                       DEC.  2880 
 
ETAT : MALI                       ETABLISSEMENT : BANQUE ATLANTIQUE-MALI 
 
M                 2013/ 12/ 31          D0135A            B           RE0         01           A             3 
C                 date d’arrêté         CIB                 LC           D             F             P            M 
 
                                                                                                                              (en million de F CFA)      

POSTE PRODUITS 
 

MONTANTS 
N-1 N 

V01 INTERETS ET  PRODUITS ASSIMILES 7 666 8 022 
V03 - Intérêts et produits assimilés sur créances interbancaires      72      93 
V04 - Intérêts et produits assimilés sur créances sur la  clientèle 7 594 7 923 
V51 - Produits et profits sur prêts et titres subordonnés                         0    6 
V5F - Intérêts et produits assimilés sur titres d’investissement         0    0 
V05 - Autres intérêts et produits assimilés         0    0 

    

V5G PRODUITS SUR CREDIT-BAIL ET OPERATIONS 
ASSIMILEES        0    0 

    
V06 COMMISSIONS   3 463 2 995 

    
V4A PRODUITS SUR OPERATIONS FINANCIERES   3 010 3 864 
V4C - Produits sur titres de placement  1 237 1 344 
V4Z - Dividences et produits assimilés          0       0 
V6A - Produits sur opérations de change     810 1 663 
V6F - Produits sur opérations de hors bilan       963     857 

V6T PRODUITS DIVERS D’EXPLOITATION 
BANCAIRE        3      93 

V8B MARGES COMMERCIALES        0       0 
V8C VENTES DE MARCHANDISES        0       0 
V8D VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES          0       0 

    
W4R PRODUITS GENERAUX D’EXPLOITATION     91    14 

X51 REPRISES D’AMORTISSEMENTS ET DE 
PROVISIONS SUR IMMOBILISATIONS       0      0 

    

X6A SOLDE EN BENEFICE DES CORRECTIONS DE 
VALEUR SUR CREANCES ET DU HORS BILAN       0      0 

X01 
EXCEDENT DES REPRISES SUR LES DOTATIONS 
DU FONDS POUR RISQUES BANCAIRES 
GENERAUX      

      0      0 

    
X80 PRODUITS EXCEPTIONNELS      0   24 
X81 PROFITS SUR EXERCICES ANTERIEURS       91 194 
X83 PERTE DE L’EXERCICE        0     0 
X85 TOTAL         14 324     15 206 

 


